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� Arlette Laguiller au gymnase Japy

Des crédits à l’Éducation nationale,
plutôt que des cadeaux aux patrons !
Arlette Laguiller a pris la
parole le 8 novembre au
meeting du gymnase Japy, à
Paris, contre la privatisation
de l’EDF, meeting dont Lutte
ouvrière était l’un des co-
organisateurs.
Dans le contexte actuel,
notre camarade a
naturellement consacré une
partie de son intervention
au rôle que l’Éducation
nationale pourrait jouer vis-
à-vis des jeunes des
banlieues, et à la nécessité
d’une contre-offensive de
l’ensemble de la classe
ouvrière pour imposer un
changement de politique.

« On nous parle d’intégra-
tion de la jeunesse des quartiers
populaires. Chirac a même osé
parler « d’égalité des chances » !
Mais, dans les cités populaires,
où les familles viennent de
dizaines et de dizaines de pays
différents, les parents n’ont pas
les moyens ni matériels ni cul-
turels de transmettre même un
minimum d’éducation, savoir
lire, écrire et parler correcte-
ment. Cela constitue pourtant
une condition élémentaire de
toute intégration. Ce serait à
l’État d’assumer sa responsabi-
lité. Ce serait à l’État d’embau-
cher et de former des ensei-
gnants en nombre suffisant, à
commencer dans les écoles
maternelles et les écoles primai-
res. II faudrait des effectifs
d’élèves peu nombreux, une
douzaine par enseignant, pour
qu’ils puissent faire correcte-
ment leur travail et que les
enfants puissent trouver à
l’école ce qu’ils ne peuvent pas
trouver dans leur milieu fami-
lial. Faute de ce minimum, les
enfants des pauvres n’ont
aucune chance de surmonter le
handicap qui est le leur dès leur
petite enfance (...).

II y a, dans ce pays, des dizai-
nes de milliers de jeunes, Bac +
2, Bac + 3, ou avec des diplômes
universitaires complets, qui ne
trouvent pas de travail mais qui
pourraient se consacrer à édu-
quer ces jeunes et être formés
pour cela. Mais non ! L’Éduca-
tion nationale se débarrasse
même des auxiliaires et des
vacataires qui ont des années
d’expérience.

L’État ne veut pas consacrer
d’argent à tout cela. Il préfère
faire des cadeaux fiscaux aux
PDG des grandes sociétés.
Combien d’instituteurs supplé-
mentaires pourrait-on payer
rien qu’avec ce que les récents
allégements sur l’impôt sur la
fortune rapportent au PDG de
Total ou à l’ex-PDG de Carre-
four et à quelques autres du
même acabit ?

Et on s’étonne après que les
jeunes de banlieue, jusqu’aux
enfants, aient perdu toute
notion de solidarité, tout sens
social et que, pour s’exprimer,
ils s’adonnent à cette violence
stérile, dont les principales vic-
times sont leurs propres parents
ou leurs proches !

Tout cela, les privatisations,
l’abdication de l’État dans le
domaine des services qui
devraient être publics, fait partie
d’un tout (...) ou est la consé-
quence indirecte d’une offen-
sive générale du grand patronat
et de la bourgeoisie (...).

Alors, je crois qu’il faudrait
que tous les militants, que tous
ceux qui ont à cœur les intérêts
des travailleurs, œuvrent par-
delà leurs différences et leurs
divergences à préparer une
contre-offensive du monde du
travail. Parce que la lutte est le
seul moyen que nous, les tra-
vailleurs, nous avons de nous
faire craindre et de faire reculer
et le gouvernement et tous ceux

qui nous exploitent.

Bien des luttes, ces dernières
semaines, comme celles des tra-
vailleurs de la SNCM ou de la
RTM, à Marseille, même si elles
n’ont pas été victorieuses, ont
montré la détermination de
ceux qui les ont menées. Ils
n’auraient pas dû rester seuls
(...).

Chaque journée d’action
devrai t avoir une sui te ,
annoncée par avance et à brève
échéance. Personne ne peut être
naïf au point de croire qu’un
appel à la grève générale illi-
mitée puisse marcher d’un seul
coup. Mais il faut que les tra-
vailleurs sachent que c’est cela,
l’objectif, c’est cela qui se pré-

pare à travers chaque journée
d’action. Il faudrait un plan de
lutte, clairement annoncé, pour
mobi l i ser , de journée en
journée, de plus en plus de tra-
vailleurs. Il faut que les plus
déterminés aient l’occasion et la
possibilité d’entraîner ceux qui,
aujourd’hui, hésitent encore
(...).

Alors, camarades, j’espère, je
souhaite que nous nous retrou-
vions côte à côte dans la mobili-
sation. Pour ma part, quelles
que soient les difficultés, réelles,
d’aujourd’hui, j’ai confiance
dans les capacités des travail-
leurs à changer le rapport de
forces en leur faveur ! »



L’espoir n’est
ni dans la violence stérile
ni dans la résignation

Après la banlieue parisienne, la
flambée de violence dans les quartiers
populaires s’est répandue dans
d’autres villes. Ce n’étaient certaine-
ment pas les cyniques propos de Chi-
rac sur « l’égalité des chances » qui
pouvaient toucher les jeunes ! Quant
à Sarkozy, chaque fois qu’il ouvre la
bouche, il propulse dans les rues de
nouveaux contingents de jeunes,
voire de gamins.

Et il n’est pas dit que le geste, aussi
démagogique que provocant, de faire appel à une loi
sur l’état d’urgence datant de la guerre d’Algérie
influe sur le devenir du mouvement.

Cette flambée de violence est stérile. Brûler les voi-
tures de ses propres parents ou voisins, brûler des
autobus qui desservent les quartiers populaires, sac-
cager des écoles maternelles témoigne de la part de
ceux qui le font d’une absence de conscience sociale
et de solidarité. Rendre la vie plus invivable encore
pour les siens, simplement par imitation des autres,
n’est pas la seule façon d’exprimer sa colère, et sûre-
ment pas la meilleure.

Mais comment les dirigeants politiques, ceux qui
sont au pouvoir comme ceux qui rêvent d’y revenir,
pourraient-ils convaincre ces jeunes que, malgré leur
vie présente, il y a un espoir d’avenir ?

La pauvreté des quartiers transformés en ghettos,
le chômage, l’absence criante d’infrastructures
n’expliquent pas la forme prise par la révolte mais en
constituent le terreau. Comment oser prétendre que
l’on fait quelque chose pour les quartiers populaires,
lorsque les jeunes qui y vivent constatent jour après
jour que rien n’y change, si ce n’est en pire ? Et que
l’État n’y apparaît que sous la forme, en bas, de con-
trôles policiers au faciès ou d’interventions massives
de CRS, en haut, de ministres méprisants vis-à-vis de
tout ce qui est pauvre ?

La majorité de droite et l’opposition socialiste se
retrouvent aujourd’hui à faire appel, en même temps
qu’à la matraque, à « l’idéal républicain ». Mais com-
ment les jeunes de ces quartiers pourraient-ils

prendre cette République pour idéal, alors qu’elle est
faite pour les riches et les puissants ? Comment don-
ner en exemple ceux qui s’en sortent par le travail,
alors que ceux qui en cherchent n’en trouvent pas ?

Comment arracher les jeunes des quartiers popu-
laires à l’influence des petits parasites qui vivent de
trafics de toutes sortes, alors que la vie ne sourit
qu’aux grands parasites qui dominent la société ? Et
comment les convaincre qu’il est stupide de brûler
des écoles dans les quartiers populaires, alors qu’à
côté d’une école brûlée, combien d’autres, indispen-
sables pourtant, n’ont même pas été construites
parce que ceux qui nous gouvernent ne consacrent
pas d’argent à cela ? Pendant qu’il y a des milliards
dépensés en faveur des riches, les écoles des quartiers
populaires sont surchargées, avec des enseignants
dans l’impossibilité matérielle de transmettre à tous
ce minimum d’éducation que les familles n’ont pas les
moyens de transmettre – ne serait-ce que savoir lire,
écrire et même parler correctement.

Les travailleurs n’ont pas à se réjouir de la forme
que prend cette explosion, et pas seulement parce
qu’ils sont les premiers à en souffrir. La jeunesse, c’est
l’avenir. Mais de quel avenir une jeunesse débous-
solée peut-elle être l’artisan ?

Ce ne sont pas ceux qui nous gouvernent qui peu-
vent donner un espoir à la jeunesse des quartiers pau-
vres. Car la seule perspective qu’ils offrent, c’est, au
mieux, la réussite individuelle pour quelques-uns et
la résignation pour les autres.

Pour que la jeunesse pauvre n’en soit pas réduite à
l’alternative entre la résignation dans l’exploitation
et la violence stérile, il faudrait que le mouvement
ouvrier retrouve sa capacité de lutte et surtout la
volonté politique d’incarner vis-à-vis de cette jeu-
nesse un espoir de transformation sociale.

Ce qui se passe dans les quartiers populaires ne
signifie pas seulement la faillite d’un gouvernement.
Il signifie plus encore la faillite de l’organisation capi-
taliste de la société, pourrie d’inégalités, d’injustices,
et qui ne peut mener la vie sociale qu’à la décomposi-
tion.

Arlette LAGUILLER
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d’Arlette Laguiller
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du 7 novembre

� Villepin

De la démagogie répressive à l’esbroufe sociale
Lundi 7 novembre, Villepin

est apparu au journal de 20 heu-
res de TF1 pour présenter la
politique du gouvernement
face à ce qui se passe dans les
cités populaires du pays.

Mais Villepin ne s’adressait
pas à ces jeunes déboussolés qui
expriment leur mal-vivre de la
pire des manières, s’en prenant
de façon directe ou indirecte à
leurs frères de misère qui vivent
dans ces quartiers, en incen-
diant voitures ou édifices
publics. Son message était celui
des rodomontades guerrières.
On n’en était pas à l’état de
siège, mais tout juste. Villepin a

brandi une loi, le couvre-feu,
décidée pendant la guerre
d’Algérie et appliquée sur le ter-
ritoire métropolitain une seule
fois, en octobre 1961, à toute la
population algérienne. Cela
donna lieu alors à des manifes-
tations de protestation à Paris et
au massacre de plusieurs cen-
taines d’Algériens lors de leur
répression, épisode sinistre
qu’on vient encore de commé-
morer il y a quelques jours.

En référence aux propos
provocateurs de Sarkozy, Ville-
pin a tenu à dire qu’il fallait faire
attention au langage tenu, mais
cela ne l’a pas empêché de cher-

cher à occuper le terrain vis-à-
vis du même électorat, le plus
réactionnaire, que celui que
cherche à séduire le ministre de
l’Intérieur, en s’affirmant avant
tout pour l’ordre et la sécurité.

Villepin sait très bien que
cette mesure, comme ses décla-
rations sur le « retour à l’ordre
républicain », ne peuvent en
aucune façon régler quoi que ce
soit dans les banlieues. Au con-
traire, d’une certaine façon elles
encouragent l’attitude de défi
sans horizon des jeunes les plus
désespérés.

Dans cette apparition télé-
visée, il a fallu attendre un long

moment, après des couplets réi-
térés sur la sécurité, pour que Vil-
lepin aborde les « mesures
d’ordre social », censées apporter
une réponse à la situation. Il n’y
eut pas un mot pour la grande
masse de la population des quar-
tiers populaires déshérités qui
subissent de plein fouet le chô-
mage et ses conséquences désas-
treuses, pas le moindre message
non plus à l’adresse des jeunes
qui se sentent rejetés et insultés.

Quant aux mesures mises en
avant, ce ne sont que faux-sem-
blants, y compris la promesse de
redonner aux associations pré-
sentes sur le terrain les crédits

qu’on leur a supprimés dans la
dernière période. Pour suppléer à
l’échec scolaire, il propose
l’apprentissage à 14 ans. Pour
l’accès à l’emploi, le seul engage-
ment concret a été celui d’un
entretien, un de plus, à l’ANPE.
Quant aux discriminations, a dit
Villepin : « Nous devons changer
notre comportement et notre
regard. »

Si la situation des banlieues
pose un problème à Villepin,
c’est surtout un problème
d’image personnelle vis-à-vis de
son public, celui de la bour-
geoisie petite et grande.

Paul SOREL
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Le rejet des pauvres
« Faillite du modèle français d’intégration », c’est le
semblant d’explication que bien des hommes politiques et
beaucoup de journalistes donnent aux violences de ces
dernières nuits. Les jeunes de banlieue brûleraient des
voitures et des écoles parce que issus de l’immigration, ils
ne sont pas « intégrés dans la société française »...

D a n s t o u s l e s p a y s e t
depuis le début du capita-
lisme, la partie la plus pauvre
et la plus exploitée de la classe
travailleuse a presque toujours
été abandonnée à elle-même,
entassée dans des quartiers
d o n t e l l e n ’ a v a i t p a s l e s

moyens financiers de sortir,
victime de tous les préjugés et
soumise à la loi des mafias. La
hausse du niveau de vie, la
résorption partielle de la crise
du logement, ne se sont vrai-
ment réalisés que pendant
quelques années, entre les
années cinquante et soixante-
dix, et dans quelques pays,
dont la France. Cela n’a d’ail-
leurs été possible que grâce,
entre autres, à l’arrivée cons-
tante de travailleurs immigrés,
alors jeunes et obligatoire-
ment célibataires et spéciale-
ment recrutés pour effectuer
les travaux les plus pénibles et
plus mal payés.

Aussi, depuis toujours, la
bourgeoisie et ses hommes de
plume ont considéré la pau-
vreté comme une tare, et les
pauvres comme des corps
étrangers, « non intégrés »
dans la société. C’est bien de
cette « non-intégration »-là,
nouveau nom pour la misère
et la haine de classe, qu’il est
question aujourd’hui. La cou-
leur de peau, le poids supposé

des différentes religions, les
préjugés de toute nature ne
font, pour l’instant, que se
surajouter au problème social.
Ils n’en sont pas la cause prin-
cipale.

Cette « non-intégration »
dont nous parlent les médias,
c’est, concrètement, la situa-
tion d’une partie de plus en
plus grande du monde du tra-
vail.

Le mouvement ouvrier, les
partis politiques de gauche, les
syndicats doivent offrir à cette
jeunesse une véritable solida-
rité qui donne un débouché à
sa colère. Les animateurs
sociaux rétribués ne rempla-
ceront jamais cela. Le mouve-
m e n t o u v r i e r d i s p o s e d e
volontaires. Il y en a qui se
consacrent à offrir des vacan-
ces aux plus jeunes comme le
Secours Popula i re . S i les
directions politiques ou syn-
dicales le voulaient, il pourrait
y en avoir plus. Il ne s’agit pas
de faire la charité mais dès le
plus jeune âge, d’offrir toute
l’année un milieu culturel qui
enseigne la fraternité et la soli-
darité sociale.

Paul GALOIS
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Manifestation de protestation à
La Courneuve(Seine-Saint-Denis).
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� Banlieues

30 ans de mépris leur sautent à la figure
Reportages, témoignages et
interviews ont montré les
conditions de vie exécrables
dans certaines cités des
banlieues ouvrières. Voilà
maintenant plus de trente
ans que ces conditions se
dégradent. Trente années au
cours desquelles les
gouvernants ont
alternativement changé de
couleur sans changer de
politique.

Au moment de leur cons-
truction, dans les années 60,
ces cités étaient certes infini-
ment plus confortables que les
bidonvilles et autres taudis
dans lesquels nombre de tra-
vailleurs étaient contraints de
vivre. Mais ce ne sont pas de
véritables villes qui furent édi-
fiées. Loin des centres urbains,
sans équipements sportifs,
culturels ou scolaires et sou-
vent même sans véritables
commerces, ce ne furent que
des « cités-dortoirs ». Au fil
des années, elles se sont dégra-
dées sans qu’on leur alloue les
crédits suffisants pour les
entretenir.

De gauche ou de droite, les
politiques ont répondu avec
des mots creux et des plans
sans moyens. Ils ont successi-
vement parlé de ZUP (zones
d’urbanisation prioritaires),
puis de ZUS avec S un pour
« sensibles ». Ils ont aussi créé
les ZEP où l’éducation était
sensée devenir prioritaire.
Côté plans, du temps de la
droite d’avant 1981, il y a eu la
m i s e e n p l a c e d ’ u n p r o-
g r a m m e « h a b i t a t e t v i e
sociale ». Une fois au pouvoir,
la gauche, elle, a créé une
« Commission nationale pour
le développement des quar-
tiers » puis elle a lancé le
« Conseil national des villes »,
puis la « Loi d’orientation sur

la ville », etc. Mais ce ne furent
que des coquilles vides.

Certes, en 1996, furent
crées les Zones franches urbai-
nes, les “ZFU” appelant à
l’implantation d’entreprises
dans les quartiers pauvres.
Quelques entreprises s’y sont
installées d’autant que si la loi
leur recommandait d’embau-
cher 30 % de leurs salariés
dans ces quartiers, elle leur
offrait . . . une exonérat ion
d’impôts, de charges sociales
et de la taxe professionnelle.
En 2003, la mesure fut recon-
duite avec la création de nou-
velles “ZFU”. En région pari-
sienne, en huit ans, elles ont
créé, à el les toutes, 3 000
e m p l o i s . O n e s t l o i n d u
compte.

Depuis trente ans, dans les
cités les plus pauvres, les immeu-
bles et l’environnement se sont
dégradés. Dans le même temps le
nombre de chômeurs y a aug-
menté encore plus vite qu’ail-
leurs. Tous ceux qui ont pu fuir
cet environnement l’ont fait. Si
bien que s’y trouvent regroupés
les plus pauvres, les plus démunis
au milieu desquels de petits mar-
lous pourrissent encore plus
l’ambiance avec leurs trafics.

Mais la dégradation de
l’habitat n’est rien à côté des
conséquences de la dégradation
de l’enseignement. Depuis ces
trente ans, le nombre d’ensei-
gnants dans les écoles maternel-
les et primaires a diminué par
rapport au nombre d’élèves.
Pour ces enfants, pour ces jeu-
nes, on n’a pas donné à l’école
les moyens d’apporter
l’apprentissage d’un minimum
de langage permettant de com-
prendre un raisonnement. On
ne leur a pas appris non plus à
lire correctement en pouvant
assimiler des textes un peu
complexes , ce qui avec

l’apprentissage de l’écriture
pouvait leur permettre d’assi-
miler l’enseignement primaire
voire celui du collège, au lieu
d’être en échec permanent. Ce

qui les mène à rejeter toute cul-
ture qui, croient-ils, ne sert à
rien par elle-même.

L’embrasement des quar-
tiers est certes le produit du

chômage et de la misère, mais
surtout le produit de 30 ans de
mépris des gouvernants.

Sophie GARGAN



Lutte Ouvrière n° 1945 �11 novembre 2005 �5

Leur société

� Villepin-Sarkozy
et l’état d’urgence

Solution se prononce
répression

La loi du 3 avril 1955, à
laquelle le gouvernement
vient d’avoir recours pour,
dit-il, répondre à la flambée
de violence dans les ban-
lieues, a été promulguée au
début de la guerre d’Algérie.
Après la déclaration de l’état
d’urgence en Conseil des
ministres, elle donnait – et
donne toujours – pouvoir
aux préfets « d’interdire la
circulation des personnes ou
des véhicules dans les lieux et
aux heures fixés par arrêté ;
d’instituer, par arrêté, des
zones (...) où le séjour des per-
sonn es e s t r ég l emen t é ;
d’interdire le séjour dans tout
ou partie du département à
toute personne cherchant à
entraver, de quelque manière
que ce soit, l’action des pou-
voirs publics ».

Quelques mois après
l’insurrection des nationa-
l i s t e s a l g é r i e n s , l e 1 e r

novembre 1954, qui marqua
le début de la guerre d’indé-
pendance de l’Algérie, la
p r o m u l g a t i o n d e l ’ é t a t
d’urgence en avril 1955 (par
le gouvernement du radical
Edgar Faure) signifia un pas
supplémenta i re dans la
répression contre les Algé-
riens, y compris en France.
En septembre 1958, à Paris
et dans la région parisienne
(dans les départements de la
Seine et de la Seine-et-Oise,
à l’époque) ainsi que dans le
département du Rhône,
cette loi permit l’instaura-
tion d’un couvre-feu contre
tous les « Nord-Africains »
par le gouvernement de
Gaulle (pourtant les Algé-
r iens étaient considérés
comme français).

En octobre 1961, égale-
ment en vertu de la même loi,
le préfet de Paris Maurice

Papon, instaurait un couvre-
feu qui ne s’appliquait qu’à
ceux que le gouvernement
désignait alors comme les
« F r a n ç a i s m u s u l m a n s
d ’ A l g é r i e ». C o n t r e c e
couvre-feu, les Algériens
manifestèrent le 17 octobre
1961 au soir, tandis que la
police, à laquelle le préfet
Papon avait donné carte
blanche, se déchaînait, fai-
sant de nombreux morts et
encore plus de blessés, y
compris graves, parmi les
manifestants.

Cette loi fut également
utilisée contre les indépen-
dantistes de Nouvelle-Calé-
donie, qui contestaient le
résultat des élections territo-
riales de novembre 1984. À la
su i te de mani fes ta t ions
importantes et de la répres-
sion qui fit plusieurs morts
dans les rangs des indépen-
dantistes, l’état d’urgence
était proclamé et le couvre-
feu instauré en janvier 1985
sur l’ensemble du territoire
de Nouvelle-Calédonie. Il ne
fut levé qu’au mois de juin
suivant, peu avant le référen-
dum d’autodétermination
prévu en juillet 1985.

E n a y a n t r e c o u r s
aujourd’hui à cette loi sur
l’état d’urgence, Villepin et
Sarkozy annoncent la cou-
leur. Sarkozy se félicitait, au
moment de recevoir les pré-
fets, d’avoir « maintenant la
possibilité d’être encore plus
efficaces ». Efficaces ? Voire.
En tout cas, certainement
pas pour la résolution des
p r o b l è m e s q u ’ e x p r i m e
l ’ e x p l o s i o n d e c o l è r e
actuelle.

Lucienne PLAIN

Sarkozy surfe
sur les banlieues

En naviguant sur internet
avec le moteur de recherche
Google, pour s’informer sur
« exclusion en banlieue »,
« pauvreté en banlieue » ou
« incendies en banlieue »,
etc., des sites s’affichent, mais
aussi des liens commerciaux
avec ceux qui payent pour
apparaître.

Parmi  eux,  une  publicité
pour le site de Nicolas Sar-
kozy qui appelle à soutenir sa
polit ique et à adhérer à
l’UMP...

Tapez « racaille » et, tout à
fait logiquement, vous trou-
verez Sarkozy...

L.B.

� Banlieues

Villepin et
ses « réponses » éducatives
Ceux qui attendaient des
réponses concrètes de
l’intervention du Premier
ministre le 7 novembre,
alors qu’il avait pour seule
ambition de tenter de
désamorcer la crise dans les
banlieues, en sont restés
sur leur faim. Sur le
problème clé de l’éducation,
tandis que les parents, les
voisins, les enseignants, les
jeunes eux-mêmes
stigmatisent les manques
criants qui se reflètent dans
l’attitude désespérée et
absurde de nombreux jeunes
des quartiers populaires,
Villepin suggère tout au
plus deux pistes, censées
sans doute attaquer le sujet
par les deux bouts.

Des bourses au mérite et des
« internats d’exce l lence »
s’adresseraient, pour les récom-
penser, aux « bons » jeunes,
ceux qui poursuivent des études
longues et brillantes, ceux pour
lesquels déjà on avait réservé
des places dans les filières
« nobles », comme Sciences-
Po. À l’autre extrémité, pour les
jeunes qui ne supportent plus
l’école, ou qu’elle ne supporte
plus, il serait question d’abaisser
l’âge de la fin de la scolarité obli-
gatoire de 16 ans, comme la loi
l’a fixé depuis 1959, à 14 ans. À
partir de cet âge, les jeunes en
rupture d’école pourraient
donc entrer en apprentissage
chez un patron.

Voilà toute l’audace des pro-
positions du Premier ministre !
Certes, on ne peut exclure que
certains gamins de 14 ans,
fâchés avec l’institution scolaire
et ses contraintes , voient
comme une solution la décou-
verte du monde du travail et
l’apprentissage d’un métier, ni
que leurs parents puissent pré-
férer cette solution au chômage
qui attend leurs enfants. Encore
faudrait-il que ces enfants trou-
vent un artisan ou un patron
prêt à les accueillir et à leur
consacrer suffisamment de
temps et de patience pour les
former, et non à profiter de
l’occasion pour surexploiter
une main-d’œuvre bon marché.

Mais proposer l’apprentis-
sage à 14 ans comme un pro-
grès, c’est vraiment traiter par le
mépris le plus total le problème
de l’éducation de cette jeunesse
des quartiers pauvres, problème
profondément lié à l’impasse
sociale dans laquelle le chômage
massif érigé en système main-
tient la grande majorité des
enfants et des travailleurs pau-

vres de ce pays.
Alors que toute une partie de

l’éducation, au sens large du
terme, est dévolue à l’école,
dont le rôle est de compléter,
d’élargir ou parfois de compen-
ser ce que la famille a – ou n’a
pas – transmis à l’enfant, le
fonctionnement de celle-ci est
de plus en plus, depuis des
années, freiné par des restric-
tions budgétaires, la plupart du
temps à peine voilées par des
considérations pédagogiques
fallacieuses.

Pour les statisticiens du
minis tère de l ’Éducat ion
comme pour tout un chacun, il
est évident que l’insuffisance de
moyens dans les quartiers pau-
vres est la première cause du
« grand échec scolaire », ainsi
que les spécialistes qualifient la
situation des 5 à 7 % des jeunes
de 17 ans quasiment illettrés, ou

des 150 000 jeunes qui quittent
chaque année l’école sans avoir
décroché aucun diplôme et sans
aucune qualification. Tous
constatent, comme l’ont fait
avant eux les parents et les
enseignants, que dix années de
scolarisation, entre l’âge de 6
ans et la sortie du collège ou du
lycée professionnel, n’ont pas
permis au jeune de surmonter
les handicaps culturels liés à son
environnement familial ou
social « défavorisé ». Mais, au
lieu de multiplier les possibilités
d’accueil, dès la petite enfance,
dès l’âge de 3 ans, des enfants
des couches les plus pauvres,
dans les quartiers déshérités où
le taux moyen officiel du chô-
mage est de 20,7 %, on ferme
des sections de maternelle et on
entasse les petits dans des clas-

ses de 25 ou 30 enfants. Une
seule institutrice, à certains
moments aidée d’une assis-
tante, doit gérer l’apprentissage
de plusieurs dizaines d’enfants
de langues différentes et leur
enseigner, outre l’éveil à leur
environnement, le B.A.-BA de
la vie collective !

Ni l’école élémentaire où
sont inculqués les « fondamen-
taux » (lire, écrire, compter)
dont les derniers ministres de
l’Éducation ont fait tant de cas,
ni le collège, ne disposent des
moyens réels nécessaires à don-
ner à ces jeunes les outils et le
goût pour apprendre et se for-
ger eux-mêmes une curiosité
qui nourrira leur culture. Des
moyens en locaux mais surtout
en adultes nombreux, formés,
motivés, enseignants de toutes
matières, éducateurs et biblio-
thécaires, personnels d’entre-

tien, tous pouvant contribuer à
transmettre à de petits groupes
de jeunes les règles élémentaires
de vie en société, le sens de la
solidarité sociale et aussi la
capacité à apprendre qui leur
permettra de poursuivre des
études choisies.

D’autant que ces jeunes des
quartiers pauvres que les minis-
tres découvrent les uns après les
autres avec un certain dégoût,
qu’ils les baptisent « sauva-
geons » ou « racailles », n’ont
pas aujourd’hui la perspective,
après des études même du
niveau de l ’ex-cert i f icat
d’études primaires, de trouver
un emploi permettant d’accé-
der à l’indépendance financière
à laquelle ils aspirent.

Viviane LAFONT

A
FP

Le pouvoir aimerait bien
occuper les jeunes d’une façon
ou d’une autre. Plutôt empiler
des parpaings que lancer des
pierres.
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Y a le feu... pour entrer
en lutte tous ensemble !

C’est la révolte d’une fraction de la
jeunesse ouvrière qui en une douzaine
de jours s’est étendue dans les quartiers
où vivent les familles en situation la
plus précaire dans le travail comme les
conditions de vie.

C’est la révolte de la génération qui
est appelée à venir nous rejoindre à
l’usine, au chantier ou au bureau ; et
nous rejoint parfois déjà... par inter-
mittence, parce que tout ce qu’on lui
offre c’est petits boulots ou postes
d’intérim. Que nous soyons français
de longues générations ou immigrés de
date récente, ce sont nos enfants, nos
frères, nos sœurs, ou les futurs camara-
des de nos enfants, ceux avec qui ceux-
ci devront partager une vie de galère ou
de dignité... suivant ce que nous en
aurons fait.

C’est bien d’ailleurs la rage contre
cette vie de galère et l’envie de dignité
qui poussent ces jeunes dans la rue
chaque soir. Pour venger la mort
absurde des deux adolescents de Cli-
chy-sous-bois, pour riposter aux insul-
tes de Sarkozy les traitant de « racaille »
ou prétendant nettoyer leur quartier
au karcher, pour faire payer les brima-
des et les vexations d’une police hostile
et méprisante.

Sans moyens, sans travail, sans
éducation (ou quand ils en ont une, les
employeurs s’en foutent), ils ne voient
souvent de perspective que dans l’indi-
vidualisme, la débrouillardise, les tra-
fics, petits ou grands. Pas étonnant que
lorsqu’elle explose, leur révolte reste
aveugle dans ses cibles, qu’ils cassent
pour casser, brûlent pour brûler, cail-
lassent les bus, les trains ou les pom-
piers comme les policiers...

Le gouvernement et les capitalistes,
les vrais responsables de la situation
des banlieues, sont à l’abri de leurs
pierres. Leurs voitures comme leurs
résidences sont protégées de leurs
cocktails molotov.

Ils ne le seraient pas d’un mouve-
ment de colère de l’ensemble des sala-
riés. Celui-là d’ailleurs n’aurait pas
besoin de jeter des pierres ni de mettre
le feu. Il aurait d’autres moyens, plus
efficaces, pour mettre les puissants à
genoux, de la grève jusqu’au soulève-
ment massif qui pourrait être d’autant
plus pacifique qu’il serait puissant :
même des dizaines de milliers de poli-
ciers ne peuvent barrer les rues à des

millions de travailleurs. Mai 68 a
atteint sa vigueur maximum quand
l’insurrection étudiante (qui avait
aussi brûlé des voitures) a débouché
sur la grève générale.

Certes les jeunes sont loin d’être
tous conscients que leur révolte aurait
intérêt à déboucher sur un mouve-
ment bien plus large de tout le monde
du travail. Beaucoup n’ont même
aucun sentiment d’appartenir à ce
monde du travail. Les plus incons-
cients, ou les plus stupides, semblent
même se contre-foutre du reste de la
population, quand ils brûlent les voi-
tures des gens de leur cité par exemple.
Ils montrent même parfois une hosti-
lité aux autres travailleurs, quand ils
caillassent trains ou bus avec voyageurs
et conducteurs.

C’est là l’impasse, et pour eux et
pour nous tous. Mais les œillères et les
préjugés d’une jeunesse sans tradition
politique ni éducation sociale, ne tom-
beront pas toutes seules si ce monde du
travail ne montre pas une détermina-
tion au moins aussi grande que la leur
d’en découdre avec nos ennemis com-
muns. Et tant que ceux qui passent
pour ses dirigeants seront aussi lâches ;
tant que la gauche proposera.. .
d’attendre les élections ; tant que les
dirigeants syndicaux feront tout pour
éteindre nos luttes ou isoler les plus
radicales, comme ils viennent de le
faire avec les marins et les traminots
Marseille.

Seuls nous, travailleurs, pouvons
donner une perspective à la révolte des
jeunes. En entamant une lutte aussi
déterminée que la leur, mais avec
d’autres moyens, pour imposer les
objectifs qui changeraient immédiate-
ment leur vie... et la nôtre : augmenta-
tion de tous les salaires, interdiction des
licenciements et des contrats de préca-
rité, augmentation de tous les salaires
de 300 euros par mois, remboursement
des milliards de subventions reçus par
les patrons pour créer des centaines de
milliers de nouveaux emplois dans les
services publics, réquisition des loge-
ments vacants des riches.

Alors nous n’aurions plus à
craindre pour nos écoles, nos bus ou
nos voitures.

Éditorial des bulletins
d’entreprises « l’Étincelle » de la

minorité du 7 novembre 2005

Depuis plusieurs années, il existe au sein de notre organisation une tendance minoritaire.
Cette tendance soumet des textes différents de ceux de la majorité au vote de nos camarades lors
de nos conférences nationales. Mais elle s’est exprimée aussi, à chaque fois qu’elle l’a désiré,
dans les bulletins intérieurs de notre organisation.

Ces camarades ont demandé à se constituer en tendance structurée ou, autrement dit, en
fraction.

C’est pourquoi ils s’expriment chaque semaine à cet endroit, dans les colonnes de notre heb-
domadaire, parfois pour défendre des opinions identiques ou semblables à celles de la majorité,
parfois pour défendre des points de vue différents.

TRIBUNE

Convergences Révolutionnaires n° 42 (novembre-décembre 2005)
Bimestriel publié par la Fraction

Dossier : Le scandale de l’eau : douce pour les profits, salée pour la population.
Articles : Devant la flambée des banlieue, démission ! De qui ? – Des exemples de mobilisations

contre l’expulsion de sans-papiers ou les déménagements musclés de Sarkozy –
L’unité syndicale... contre la convergence des luttes – SNCF : entre le piège de l’intéressement et le
débouché des grèves – Belgique : la grève revient à la mode ! – Allemagne : lâcher son programme

pour l’ombre dans le Linkspartei ?
Pour se procurer ce numéro, 1,5 euro, ou s’abonner (1 an : 9 euros ; de soutien : 15 euros) écrire à :

LO, pour la Fraction, BP 233-75865 Paris Cedex 18
ou Les Amis de Convergences, BP 128-75921 Paris Cedex 19
Sur le Net : http ://www.convergencesrevolutionnaires.org

� Éducation nationale

Menaces sur l’éducation populaire
Le gouvernement entend supprimer
les « détachements » d’enseignants
mis à la disposition d’organisations
éducatives qui prolongent le rôle de
l’école, hors des établissements et
du temps scolaires.

Deux exemples : l’USEP (Union
sportive de l’enseignement du 1er degré)
et les Cemea (Centres d’entraînement
aux méthodes d’éducation active) sont
concernés par ce projet gouvernemental.
La première intervient au niveau des
enfants du primaire pour aider au déve-
loppement de la pratique du sport par
l’organisation d’activités et de tournois.
Quant aux Cemea, ils forment le person-
nel qui encadre les centres aérés ou les
colonies de vacances. Ces organisations
contribuent à promouvoir l’éducation,
la culture, mais aussi des comporte-
ments solidaires, essentiellement au sein
des milieux populaires.

Les actions de ces mouvements font
appel à des pratiques éducatives et péda-
gogiques, et il est bien normal que des
enseignants aient été sollicités depuis des
décennies pour les assurer. Mais la Cour
des comptes s’en est pris dernièrement à
ces détachements d’enseignants. À sa
suite, le gouvernement voudrait récupé-
rer ces postes pour le budget 2006,
moins d’un millier au total, une goutte

d’eau comparé au nombre d’ensei-
gnants. Cela réduirait d’autant les recru-
tements programmés cette année-là.
Pour lui, il n’y a pas de petite manœuvre
lorsqu’il s’agit de rogner le nombre de
fonctionnaires.

Le gouvernement affirme qu’il ne
s’agira que d’une opération comptable
puisqu’il subventionnera à la même
hauteur l’embauche des personnels per-
dus par les organismes en question qui
devront les payer eux-mêmes, même s’il
s’agit d’enseignants détachés.

On connaît la musique. À terme, ces
subventions ne compensent pas les pos-
tes perdus. Cela aboutit à réduire les
moyens de ces associations. Les mouve-
ments visés rappellent qu’ils ont déjà été
victimes d’une opération similaire il y a
une vingtaine d’années et que cela s’était
traduit par une diminution substantielle
de leurs moyens.

Quoi qu’il en dise, le gouvernement
pratique des coupes claires dans le
domaine de l’éducation, scolaire ou
péri-scolaire, alors que, les récents évé-
nements en sont l’illustration, ce sont
des embauches massives de personnel
qualifié qui seraient nécessaires, et
urgentes.

Michel ROCCO

Précarité et licenciements
en augmentation
Les chiffres publiés par le ministère
de l’Éducation nationale font état
d’une baisse importante du nombre
d’enseignants ayant un statut
précaire. Ce serait paraît-il la
conséquence d’une « bonne
gestion » du personnel. Dans la
réalité, cette « déprécarisation »
(pour employer le jargon de
l’administration) se fait
essentiellement par des
licenciements et elle est synonyme
de chômage.

En 2003, ils étaient 43 400, répartis
entre maîtres auxiliaires, contractuels et
vacataires. Ils sont 24 300 cette année. En
deux ans donc, près de la moitié d’entre
eux ont perdu leur emploi puisque très
peu d’entre eux ont été titularisés. Les
seuls à être un peu protégés, les maîtres
auxiliaires, ne sont plus que 2 700.
Aucune nouvelle embauche ne se fait
avec ce statut, qui offrait aux non-titulai-
res une garantie de réembauche leur per-
mettant ainsi d’acquérir une ancienneté
suffisante pour être éventuellement titu-
larisés. Mais si le ministère « résorbe »
ainsi l’auxiliariat, cela ne veut pas dire
qu’il en finit avec les emplois précaires.
Au contraire, pour les non-titulaires qui
restent, la situation se dégrade.

Le nombre de contractuels est en
chute libre. Ces enseignants, embau-
chés sur une année scolaire, bénéficient
des congés payés et ils peuvent s’inscrire
au chômage en cas de perte d’emploi.
Or, à cette rentrée, il n’a été créé que
6 009 postes à temps plein, contre

23 258 il y a trois ans. Tous les contrac-
tuels n’ont pas eu droit à un plein
temps : à bon nombre d’entre eux,
l’Éducation nationale n’a laissé le choix
qu’entre un emploi à temps partiel, avec
un salaire tout aussi partiel, et le chô-
mage. D’autres, pour éviter le chômage,
ont accepté de devenir vacataires, avec
la fallacieuse promesse d’être un jour
réembauchés au statut précédent, ce qui
a peu de chances de se réaliser, vu la
baisse constante des effectifs.

Les vacataires sont une quinzaine de
milliers, sur l’équivalent de 2 600 postes
à temps plein. Ils sont embauchés pour
effectuer 200 heures d’enseignement,
qui correspondent environ à onze
semaines de cours. À la fin de ces 200
heures, l’Éducation nationale leur pro-
pose, dans le meilleur des cas, une autre
vacation dans un autre établissement,
sinon elle les renvoie sans indemnités ni
possibilité de s’inscrire au chômage ! Et
on peut en arriver à des situations aber-
rantes où des élèves, dont le professeur
est absent pendant une année scolaire,
auront trois remplaçants successifs, tan-
dis que le vacataire occupera trois postes
différents (à condition qu’il ait du travail
toute l’année) !

Des licenciements déguisés, des
enseignants précaires, sans protection
sociale, qui servent de bouche-trou sans
tenir compte de l’intérêt des élèves, c’est
sans doute la conception qu’a le minis-
tère de l’Éducation d’une « bonne ges-
tion » du personnel...

Marianne LAMIRAL

Leur société
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À propos du drame de Clichy-sous-Bois
Il existe bien des zones
d’ombre dans l’affaire de
Clichy-sous-Bois du jeudi
27 octobre, où deux jeunes
ont trouvé la mort et un
troisième a été blessé.

Tout d’abord, les jeunes en
question voulaient simplement
jouer au football. Il existe deux
terrains de sport dans le secteur de
Clichy-sous-Bois où ces faits se
sont déroulés. Mais ils étaient tous
les deux occupés, dont l’un par un
chapiteau qui abrite des plantes
pour l’hiver. D’autres installations
le sont par des anciens qui se
retrouvent, jouent aux cartes, etc.,
et les jeunes n’y ont pas accès.
Aujourd’hui il est de bon ton de
dire que les municipalités font
tout ce qu’elles peuvent en faveur
des jeunes, mais cette après-midi-
là il n’y avait rien de disponible
pour eux. Les jeunes en question
ont donc été dans la commune
voisine de Livry-Gargan.

Peu après 17 heures, selon
une version, des policiers
seraient venus les trouver pour
leur demander leurs papiers, et
certains jeunes, qui ne les
avaient pas sur eux, ou qui ne
tenaient nullement à passer
quelques heures dans un com-
missariat alors qu’ils n’avaient
strictement rien à se reprocher,
se seraient enfuis. La version de
la police est différente : un
témoin l’aurait prévenue qu’il y
avait des rôdeurs sur un chan-
tier et c’est pour cette raison
qu’elle serait intervenue. Or on
n’a jamais trouvé la moindre
trace ni de rôdeur ni de vol.

Quoi qu’il en soit, il est
significatif que des jeunes
n’ayant rien à se reprocher,
n’ayant commis aucun délit,
aient jugé préférable de s’enfuir
à la vue des policiers, tellement

les simples contrôles d’identité
sont nombreux, vexatoires et
pesants. Rappelons que ceux des
jeunes qui ont été interpellés
n’ont été libérés qu’à 20 heures,
donc après deux heures de
garde, sans la moindre raison.

Ensuite, contrairement à la
version policière et à celle de
Sarkozy, il semble qu’il y ait bien
eu course-poursuite des jeunes
en question par les policiers
jusqu’à l’intérieur du cimetière
qui jouxte le transformateur
EDF. Un jeune, qui s’était caché

derrière une voiture, l’a bien vu.
Celui qui a été blessé dans le
transformateur l’a vécu. Et il y a
eu des témoins sur place.

Les policiers sont restés une
bonne demi-heure sur les lieux, et
peut-être même trois quarts
d’heure, autour du centre EDF. Il
y a même eu, selon certains
témoins, une seconde vague
d’intervention policière.

Aujourd’hui le procureur de
la République en charge du dos-
sier estime qu’il y a peut-être eu,
tout au plus, de la part de la

police, une « non-assistance à
personne en danger », c’est le
moins que l’on puisse dire, car
un message policier fait état du
fait que des jeunes s’étaient réfu-
giés dans le transformateur.
Cette version minimale
dédouane la police de l’essentiel,
car en une demi-heure ou trois
quarts d’heure, la police aurait
largement eu le temps de préve-
nir EDF et de faire savoir aux
jeunes que leur vie était en dan-
ger. Mais durant ce laps de
temps, que s’est-il exactement

passé à l’intérieur du poste de
transformation ?

Sarkozy promet que toute la
vérité sera faite et sera dite. Ce
sont les propos habituels d’un
ministre, surtout lorsqu’il est en
charge de la police. Mais de
toute évidence la version offi-
cielle est sujette à caution, et il ne
faut pas s’étonner que les jeunes
– et sans doute nombre d’adul-
tes – des banlieues n’y croient
pas.

André VICTOR

� Transformateurs électriques dangereux

La responsabilité d’EDF et des pouvoirs publics
Le transformateur électrique

de Clichy-sous-Bois, là où sont
morts deux jeunes et où un troi-
sième a été blessé, était (et
demeure) particulièrement dan-
gereux. Construit dans les années
1965, il est donc d’un modèle déjà
ancien. Il est relativement facile
d’y pénétrer, côté cimetière, là où
il est simplement protégé par un
grillage surmonté de barbelés.
C’est de ce côté que les jeunes,
poursuivis par la police, ont péné-
tré dans l’enceinte. Ce n’est pas
cette partie qu’ont montrée les
télévisions, mais l’entrée, laquelle
est beaucoup plus difficile à fran-
chir.

Mais le pire, c’est qu’à l’inté-
rieur toutes les installations dan-
gereuses sont à l’air libre. Il existe
des barres métalliques qui
conduisent le courant d’un point
à un autre. Dans les transforma-
teurs plus récents, ces barres sont
protégées par un capot et en prin-
cipe on ne peut pas les toucher
directement. Ce n’est pas le cas
dans les installations type Clichy-

sous-Bois.
Pourtant EDF sait parfaite-

ment qu’il y a des intrusions dans
les transformateurs, soit occa-
sionnelles, comme ce gamin élec-
trisé récemment (mais pas mort)
pour avoir voulu récupérer son
ballon, soit intentionnelles.

EDF a choisi de privilégier la
protection de ses installations,
mais pas le public. Ainsi les très
gros transformateurs (lignes de
400 000 volts considérées comme
stratégiques) ont une double
enceinte et une alarme anti-intru-
sion (qui prévient EDF, mais pas
ceux qui ont pénétré dans l’instal-
lation). Les transformateurs plus
petits sont moins protégés : de
simples murs surmontés de ran-
gées de barbelés, parfois rempla-
cés par un grillage lorsqu’on fait
des travaux le long du poste, ce
qui semble avoir été le cas à Cli-
chy-sous-Bois. Dans ce dernier
cas, le courant entrant était à
225 000 volts, le sortant à 20 000
volts. De quoi être foudroyé de
toute façon.

Bien souvent ces transforma-
teurs ont été construits, il y a quel-
ques décennies, au milieu des
champs. Aujourd’hui l’extension
des banlieues les a rattrapés. Mais
EDF n’a pas fait les travaux de
protection nécessaires, et les pou-
voirs publics ont fermé les yeux.

Il n’en coûterait pourtant pas
très cher d’assurer une sécurité
efficace de tous les transforma-
teurs qui existent dans le pays.

La privatisation d’EDF ne va
rien arranger.

A. V.

Un transformateur EDF en région parisienne. Protégé par un mur
surmonté par un quadrillage de béton, il est assez facile à franchir.
De l’autre côté du poste EDF, on voit des bâtiments.

LO

Le sentiment de révolte en Seine-Saint-Denis...
et la responsabilité de Citroën
La situation de l’emploi
apparaît en toile de fond de
la révolte des jeunes de
banlieue. Mais le silence
règne sur la responsabilité
sociale des grandes
entreprises.

Un exemple est particulière-
ment parlant : celui de l’usine
Citroën, en Seine-Saint-Denis
justement. Depuis quinze ans,
Peugeot Citroën Automobiles
(PCA) à Aulnay-sous-Bois pra-
tique une politique massive de
recrutements en intérim ou
CDD. Le but était évidemment
d’augmenter la productivité par
poste de travail, pour dégager le
maximum de profits. Et il est
atteint puisque l’usine d’Aulnay

est la plus rentable du groupe
PCA France.

Dans l’entreprise sont pas-
sés plus de 14 000 précaires, des
jeunes en général de Seine-
Saint-Denis. Certains ont vu
leurs contrats de travail renou-
velés pendant des années,
jusqu’à trois ans et demi, voire
quatre ans, sans jamais être
embauchés en fixe.

Il y a deux ans, 18 ouvriers et
le syndicat CGT de l’entreprise
ayant traîné le patron en justice,
celui-ci a été condamné pour
abus de travail précaire et abus
de renouvellement de contrats
de mission d’intérim. Citroën
n’a cependant pas voulu requa-
lifier les contrats précaires en
contrats fixes, préférant encore

indemniser les travailleurs. Il
est vrai que ces indemnités sont
rarement allées au-delà de
50 000 F (entre 7 000 et 8 000
euros).

Depuis, le patron a quand
même embauché en CDI 450 à
500 jeunes, mais il en reste
encore environ un millier en
précaire (il y a eu jusqu’à 1 800
intérimaires pour un effectif de
6 900 employés).

L ’entrepr i se phare du
département se sent toujours
au-dessus des lois et entend res-
ter le maître dans ses ateliers.
Quitte, après avoir écrémé la
jeunesse du département,
comme l’a déclaré un respon-
sable de l’usine il y a quelques
années, à al ler en grande

banlieue pour trouver de la
main-d’œuvre... à faire travail-
ler toujours en intérim, et dans
la précarité, bien sûr.

C’est ainsi qu’on trouve en
Seine-Saint-Denis de nom-
breux jeunes qui ont fait toutes
les boîtes d’intérim, du départe-
ment et d’autres, sans pouvoir
trouver un emploi fixe. Depuis
des années, ils sont devenus des
travailleurs itinérants, sans
perspective d’améliorer leur
vie, passant de l’intérim au chô-
mage puis au RMI et pour cer-
tains à la rue.

Les responsables politiques
nationaux, régionaux, départe-
mentaux, municipaux, de
droite ou de gauche, qui ont
versé des aides à l’emploi à tous

les patrons, ont donc laissé les
employeurs, petits ou grands,
faire surgir des dizaines de mil-
liers de mécontents, des jeunes
et des moins jeunes, dans les
cités situées non loin des portes
de leurs entreprises.

Et pas seulement parmi les
ouvriers qualifiés et non quali-
fiés. Il suffit de voir certains de
ces jeunes (une minorité pour-
tant), diplômés bac+2 et même
bac+3, exploités en tant que
stagiaires et se sentant obligés
de se masquer la f igure ,
lorsqu’ils sont interviewés et
dénoncent leur vie misérable
dans les entreprises qui ne les
payent même pas au smic.

Correspondant LO

Leur société
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Dans le monde

� Pakistan

La lenteur et l’insuffisance des secours
doublent le nombre des victimes

Avec les jours qui passent, le
nombre des victimes du tremble-
ment de terre qui a frappé le
Cachemire pakistanais et indien
augmente encore. Estimé dans un
premier temps à 40 000, le nombre
s’est élevé à 53 000 puis 57 000
pour atteindre et dépasser les
76 000. Et ce chiffre est sans doute
loin d’être définitif. Cette augmen-
tation du nombre de victimes est

due à la lenteur des secours, voire à
leur absence. Quarante et un villa-
ges montagnards n’avaient tou-
jours pas été atteints et secourus
ces derniers jours.

3,3 millions de personnes
sont sans abri. Trois cent mille
tentes ont été distribuées, mais il
en faudrait plus de 500 000 pour
en attribuer une par famille. Les
fonds manquent et les Nations

unies n’ont reçu que le quart des
550 millions de dollars nécessai-
res à l’aide d’urgence pour les six
prochains mois. Le Programme
alimentaire mondial ne peut
louer que le tiers des hélicoptères
qui lui seront utiles pour pouvoir
ravitailler un million de person-
nes cet hiver.

Et pourtant, à l’échelle de la
planète, et en particulier dans les

pays les plus riches, les moyens
existent. Mais prévoir et orga-
niser leur utilisation pour
secourir ces victimes du bout
du monde n’est pas leur prio-
rité.

La raison ? C’est que ce
genre d’engagements ne rap-
porte pas de profits.

Alain VALLER

� Côte-d’Ivoire

Les menaces pour la population
Cet article est extrait du mensuel trotskyste Le Pouvoir aux Travailleurs, publié par l’UATCI (Union africaine des travailleurs communistes internationalistes).
Il a été publié le 25 octobre 2005. Depuis, les élections prévues pour le 30 octobre ont été annulées, et l’ONU a prolongé le mandat du président Gbagbo
pour douze mois de plus. Mais la situation reste lourde de menace pour la population.

Après le 30 octobre : quel que soit le pouvoir en place, rien de
bon n’en sortira pour les travailleurs

Depuis des mois, les spécula-
tions vont bon train sur l’après-
30 octobre, date de fin de mandat
du président Gbagbo. D’un côté,
les opposants au régime crient
sur tous les toits que, la date
venue,  ils  l’enlèveront  du  pou-
voir de gré ou de force. De
l’autre, ses partisans clament :
nous sommes là et nous reste-
rons.

Quant au maître de céré-
monie, leur maître à eux tous, à
savoir l’impérialisme, représenté
par les forces onusiennes et fran-
çaises en Côte-d’Ivoire, il a
at tendu jusqu’au dernier
moment avant de dicter la règle
du jeu pour l’après-30 octobre.

Quoi qu’il en soit, le spectre
étant là, les riches, à savoir les
propriétaires d’usines, des ban-
ques, du gros commerce, de
même que les hauts cadres des
grandes entreprises privées et
publiques, tous ceux-là ont pré-
féré quitter la Côte-d’Ivoire,
sinon eux-mêmes, dans tous les
cas leur famille. Mais il n’y a pas
qu’eux qui ont préféré la pru-
dence en se mettant à l’abri.
Leurs représentants politiques en
ont fa i t de même. Ains i ,
apprend-on, le premier d’entre
eux, Gbagbo, aurait prolongé le
séjour de ses deux filles aux États-
Unis ; Mamadou Koulibaly, le
président de l’Assemblée natio-
nale, aurait installé sa famille en
Afrique du Sud ; Affi N’Guessan,
le président du FPI (Front Popu-
laire Ivoirien), s’est acheté une
belle demeure en France et y a
envoyé sa famille ; Bohoun
Bouabré, le ministre FPI de
l’Économie et des Finances, en a

fait de même, en choisissant la
Suisse ; Seydou Diara, le Séné-
gal ; Kadet Bertin, le conseiller
militaire de Gbagbo, a aussi
envoyé sa famille en France ; cer-
tains députés auraient fait de
même, etc.

À vrai dire, tout ce beau
monde ainsi que leurs porte-plu-
me qui déversent la haine eth-
nique, tribale et xénophobe
depuis toutes ces années pour
diviser les travailleurs, n’a de
toute façon pas grand-chose à
craindre, même en restant en
Côte-d’Ivoire. Ce n’est pas dans
leurs quartiers riches que les gens
se découperont à la machette ou
subiront les exactions des diffé-
rentes milices militaires ou para-
militaires. De plus, les forces
onusiennes et françaises ne sont-
elles pas là justement pour les
protéger eux-mêmes et leurs
intérêts dans ce pays ?

Non. Ceux qui ont à craindre
du spectre qui plane en Côte-
d’Ivoire, ce sont les pauvres : ce
sont les quartiers pauvres et tous
ceux qui y vivent. C’est dans ces
quartiers que les riches ont ins-
tallé la haine ; c’est là qu’ils ont
positionné les milices. C’est dans
ces quartiers qu’il y a un réel
risque de massacre fratricide.

Alors quelle solution pour les
travailleurs ? En tout cas, il n’y en
a aucune à attendre du côté FPI,
PDCI (Parti Démocratique de la
Côte-d’Ivoire), RDR (Rassem-
blement des Républicains) ou
Forces Nouvelles. N’est-ce pas
eux qui ont créé cette situation,
dans leur lutte pour le pouvoir ?
Il n’y a pas plus de salut à
attendre du côté des forces onu-

siennes et françaises. Elles sont là
pour défendre les intérêts des
riches, à commencer par ceux
des impérialistes.

(...) L’éventualité d’une dicta-
ture militaire n’est malheureuse-
ment pas à exclure dans les cir-
constances politiques actuelles.
En tout cas, c’est le souhait d’une
partie des classes riches ivoirien-
nes, libanaises et françaises.

Quel travailleur peut pré-
tendre aujourd’hui vivre norma-
lement de son travail ? Non seu-

lement la situation des ouvriers
se dégrade depuis des années,
mais en plus, ceux qui réussissent
à garder leur emploi subissent
une exploitation chaque jour
accrue et sont écrasés par le
patronat qui profite de la situa-
tion actuelle pour tirer plus de
profit. Et cette réalité est encore
plus percept ib le aux rares
ouvriers qui arrivent bon an mal
an à se trouver un petit travail au
port ou dans les zones industriel-
les et qui se voient proposer un

salaire de 1 500 F par jour (il
s’agit de francs CFA, ce qui équi-
vaut à environ 2,25 euros -
NDLR)

La classe ouvrière ne peut
compter que sur elle-même. Sur
ses propres forces. Pour com-
mencer, elle ne peut pas laisser
la haine et la division s’installer
dans les cours communes et
dans les quartiers. Comment
donc se défendre s’il y a la divi-
sion ? Il est indispensable que
les travailleurs s’organisent
pour faire face aux milices et
autres Cécos (Centre de com-
mandement des opérations de
sécurité) qui viennent racketter
et installer la terreur dans les
quartiers. Ils ont besoin de
s’organiser sur leur lieu de tra-
vail, dans les docks, les zones
industrielles, le bâtiment pour
défendre ensemble leurs inté-
rêts matériels et créer une soli-
darité agissante. Oui, il y a tout
cela à faire pour ne pas subir la
loi des machettes dans les quar-
tiers et la dictature de la bour-
geoisie sur les lieux de travail.
Alors, que tous ceux qui ont
conscience de la tâche com-
mencent par discuter avec leurs
voisins et leurs proches.

À Adjame, un quartier
populaire d’Abidjan, un petit
vendeur de rue a été tué au
cours d’un affrontement avec
les milices gouvernementales.

A
FP
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� Irak : « Pétrole contre
nourriture »

Corrompus
et corrupteurs,
comme larrons
en foire
Après avoir mis en cause
des anciens ministres et,
récemment, deux anciens
diplomates pour avoir
bénéficié des largesses du
dictateur irakien Saddam
Hussein, c’est au tour
d’entreprises françaises
comme Total, Peugeot,
Renault Véhicules
Industriels d’être épinglées
par la commission Volker
de l’ONU.

Elles sont accusées d’avoir
versé des dessous-de-table au
dictateur irakien pour décro-
cher des marchés dans le cadre
du programme « Pétrole
contre nourriture », entre 1996
et 2003. Corrupteurs et cor-
rompus ont pu ainsi empocher
des milliards de dollars.

Le programme appelé
« Pétrole contre nourriture »
avait été mis en place par
l’ONU en 1996 afin d’atténuer
les conséquences dramatiques
de l’embargo contre l’Irak, ins-
tauré en 1990 suite à la pre-
mière guerre du Golfe ,
embargo qui n’était ni une
calamité naturelle ni le choix
du dictateur irakien, mais une
décision imposée par le prési-
dent Bush, père de ce Bush qui
sévit aujourd’hui à la tête des
États-Unis. L’ONU s’était
associée à cet embargo. La dic-
tature irakienne s’en était
accommodée et la victime en
fut le peuple irakien. L’ONU,
en 1996, atténuant son atti-
tude, donna le coup d’envoi au
programme « Pétrole contre
nourriture » qui, sous son con-
trôle, autorisait l’Irak à vendre
du pétrole contre des biens de
première nécessité. Ce pro-
gramme a permis de soulager
en partie les souffrances de la
population. Mais ce sont sur-
tout les hiérarques du régime et
l’entourage proche du dicta-
teur qui en ont profité.

En principe, l’ONU gérait
les fonds résultant des ventes
autorisées. Mais comme Sad-
dam Hussein gardait la préro-
gative de choisir les entreprises
avec lesquelles l’Irak pouvait
commercer, un vaste système
de corruption se mit alors en
place. Et pour avoir le droit de
décrocher des contrats, les

multinationales versèrent des
dessous-de-table à Saddam
Hussein, d’une valeur de 10 %
de leurs contrats. Elles gon-
flaient ensuite la note et récu-
péraient très vite leur mise, fai-
sant des profits substantiels,
tandis que Saddam Hussein et
sa clique prélevaient leur dîme.
Ainsi un géant de l’agriculture
australien a récupéré 2,3 mil-
liards de dollars sur la vente de
7 millions de tonnes de blé à
l’Irak, contre un pot-de-vin de
222 millions de dollars à Sad-
dam Hussein.

Pour pénétrer en Irak, les
grands groupes français ont
bénéficié des relations privilé-
giées qui avaient été tissées
entre certains hommes politi-
ques de droite et la dictature
irakienne depuis les années
1970. La commission Volker
a, entre autres, mis en cause les
pratiques de Total, Peugeot et
Renault Véhicules Industriels.
Ces entreprises ont toutes
versé des pots-de-vin impor-
tants pour vendre, qui des
ambulances, qui des voitures
blindées, qui des camions et
autres engins de levage. Sur les
440 entreprises françaises
ayant par t i c ipé au pro-
gramme, près de 180 sont
accusées de corruption !

Ces groupes industriels
f rançais se défendent
aujourd’hui en affirmant qu’ils
n’étaient pas au courant. Pour-
tant le plus grand scandale de
toute cette affaire, ce n’est pas
tant les corrompus que les cor-
rupteurs eux-mêmes. Car
après avoir détruit toutes les
infrastructures de l’Irak en lui
faisant la guerre, et imposé un
embargo à son peuple, les alliés
dans la première guerre du
Golfe, dont la France de Mit-
terrand, rappelons-le, ont
ouvert la voie à des entreprises
comme Total ou Peugeot, qui
ont largement profité de la
situation et ramassé le pactole.
Voilà ce qui a permis aux
actionnaires des grandes mul-
tinationales et au clan au pou-
voir en Irak de s’enrichir sur la
peau du peuple irakien.

René CYRILLE

� Azerbaïdjan

Hydrocarbures et dictature
Dénoncées par l’opposition
comme « les plus
frauduleuses de toute
l’histoire de l’Azerbaïdjan »,
les élections législatives du
6 novembre dans la plus
riche (grâce au pétrole) des
trois républiques
caucasiennes de l’ex-Union
soviétique ont été une farce.
Et que le parti du pouvoir,
celui du dictateur Ilham
Aliev, ait accepté, pour
complaire à ses soutiens
occidentaux, de se contenter,
cette fois, de 58 % des voix
et d’à peine plus que la
majorité des sièges de
députés, ne change rien à
l’affaire.

Urnes bourrées, ou volées,
électeurs intimidés, résultats tra-
fiqués... comme d’habitude, le
régime n’a pas lésiné sur les
moyens. La population ne se fai-
sait d’ailleurs guère d’illusions
sur ce simulacre (comme sans
doute à l’égard de l’opposition
officielle), à en juger par le taux
d’abstention, quand le pouvoir
lui-même reconnaît que moins
d’un électeur sur deux est allé
voter.

Puisque les grandes puissan-
ces occidentales lui demandaient
d’y mettre les formes, Aliev a
tenté d’habiller la campagne
électorale, puis les résultats dans
ce sens. Mais, il ne fallait pas trop
lui demander.

Ilham Aliev a reçu le pouvoir,
il y a deux ans, des mains du pré-
sident-dictateur de l’Azerbaïd-
jan, son propre père, Geïdar
Aliev, un très haut bureaucrate
du temps de l’URSS, membre du
Bureau politique brejnevien et
patron local du KGB, la police
politique, resté au pouvoir après
1991. Son fils, qui avait la haute
main sur la compagnie pétrolière

nationale, et surtout sur ses reve-
nus, a continué sur les brisées de
son père. Des manifestants
contestant, fin 2003, ce premier
cas de succession dynastique en
ex-URSS, Aliev-fils les fit sauva-
gement attaquer par sa police (il
y eut des morts, dont certains
sous la torture). Un journaliste se
montrait trop curieux ; il fut
assassiné. Trois ministres étaient
soupçonnés de prendre leurs dis-
tances avec le clan Aliev à la veille
des législatives ; ils atterrirent en
prison, sous l’accusation de com-
plot.

Avant ce scrutin, le Départe-
ment d’État (ministère des Affai-
res étrangères) américain avait,

sans rire, appelé les Azerbaïdja-
nais à « profiter des opportunités
démocratiques émergentes pour
que les élections correspondent aux
critères internationaux ». Le chef
de la délégation du Conseil de
l’Europe chargée d’établir cette
« correspondance », malgré
toute sa bonne volonté, vient de
déclarer qu’il lui était « impos-
sible de dire que ces élections ont
été libres et justes ». Pensez donc,
pendant la campagne, déclare un
parlementaire américain au nom
de l’OSCE (Organisation pour la
sécurité et la coopération en
Europe), le régime a fait « un
usage disproportionné de la force
pour empêcher les manifesta-
tions » et procédé à des « déten-
tions arbitraires ». Ah, si Aliev
avait bien voulu faire un usage
« civilisé » de la force...

Seulement voilà, digne suc-
cesseur de son père, Aliev-fils ne
se refait pas. Pas plus, d’ailleurs,
que ses conseillers occidentaux
en démocratie. Alors que l’oppo-
sition azerbaïdjanaise appelait à
manifester pour obtenir l’annu-

lation du scrutin, un secrétaire
d’État adjoint américain faisait
savoir qu’il « est bien préférable de
parvenir à la démocratie à travers
des réformes ». Autrement dit, si
certains opposants azerbaïdja-
nais rêvant de « révolution des
roses », comme en Géorgie en
2003, ou de « révolution orange »,
comme en Ukraine en 2004,
s’imaginent qu’ils vont recevoir
même une partie de l’aide que
l’Occident, États-Unis en tête,
avaient déversée alors sur des
dirigeants géorgiens ou ukrai-
niens labellisés « démocrates »,
ils se trompent.

La dictature des Aliev, avec sa
façon très particulière de pro-

mouvoir les « réformes »,
convient aux puissances occi-
dentales. En tout cas, elles s’en
satisfont tant que les intérêts de
leurs compagnies pétrolières
sont bien servis. Les puits de
pétrole de Bakou où les
« majors », notamment améri-
caines, sont bien représentées ;
les ports azerbaïdjanais où accos-
tent les tankers venus du Kazakh-
stan et du Turkménistan (autres
pétro-États issu de la décomposi-
tion de l’URSS) ; la sécurité de
l’oléoduc Bakou – Tbilissi (en
Géorgie) – Ceyhan (en Turquie),
qui doit entrer en service fin 2005
et drainer vers la Méditerranée le
pétrole d’Azerbaïdjan et une
bonne partie de celui de l’Asie
centrale ; plus le fait que l’Azer-
baïdjan puisse servir de base
d’appui stratégique, sinon mili-
taire, aux États-Unis face à la
Russie et à l’Iran voisins... tout
cela rend finalement Aliev très
présentable aux yeux des diri-
geants du monde impérialiste.

Pierre LAFFITTE
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La police en œuvre à Bakou,
capitale de l’Azerbaïdjan,
contre un rassemblement de
l’opposition déclaré illégal, en
1998, du temps d’Aliev-père. Ça
ne s’est pas arrangé depuis.
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Dans le monde
� Sommet des Amériques

Le marché commun
américain
Les 4 et 5 novembre s’est tenu, dans la station balnéaire
argentine de Mar del Plata, le IVe Sommet des Amériques.
Trente-quatre chefs d’État nord et sud-américains s’y sont
retrouvés, à l’exception de Fidel Castro, mais avec la
participation du président vénézuélien Chavez, presque
aussi sulfureux aux yeux de Washington que le président
cubain. Il était question de lutter « contre le chômage et la
pauvreté » mais on a surtout parlé des accords de libre-
échange que les États-Unis aimeraient voir s’étendre à
l’ensemble du continent américain (sauf Cuba).

Le président mexicain,
Vicente Fox, « plus bushiste que
Bush » selon la presse argentine,
a plaidé le dossier des États-
Unis, mais l’accord a été encore
ajourné.

Les organisateurs de la réu-
nion de Mar del Plata ont fait
tout leur possible pour que
Bush et Chavez, qui de son côté
participait parallèlement à un
« contre-sommet des peuples »,
restent à bonne distance l’un de
l’autre. Mais la dénonciation,
depuis des semaines, de la
venue de Bush par l’extrême
gauche argentine avait trouvé
un relais médiatique en la per-
sonne de l’ancien champion de
football, Maradona, devenu
présentateur-vedette d’une
grande chaîne de télévision
argentine. Dans sa dernière
émission, il avait organisé une
rencontre avec Fidel Castro.
Ensemble, ils avaient dénoncé la
venue de Bush. Et Maradona a
participé à la protestation aux
côtés de Chavez, tandis que des
mil l iers de manifes tants
s’affrontaient avec la police
dans la rue.

Alca et Mercosur

Les États-Unis cherchent
depuis des années à finaliser
l’Alca (en français, Aire de libre
commerce des Amériques), un
projet d’accord commercial,
comparable au Marché com-
mun européen ou à l’Alena, le
marché regroupant États-Unis,
Canada et Mexique. Cette idée
avait été lancée sous Bush père
en 1990 et finalisée sous Clinton
en 1994. L’accord devait entrer
en fonction en 2005. Selon des
clauses encore secrètes, il pré-
tend éliminer ou réduire les
barrières douanières entre les
États de l’ensemble du conti-
nent américain, de l’Alaska à la
Terre de Feu (Cuba toujours
excepté), soit un ensemble
d’environ 800 millions d’habi-
tants. Pour les États-Unis, il
s’agit de renforcer encore leurs
intérêts économiques dans ce
qu’ils considèrent depuis tou-
jours comme leur zone
d’influence directe, et de com-
penser les difficultés qu’ils ren-
contrent, par ailleurs, au sein de

l’Organisation mondiale du
commerce (OMC).

Mais sur le continent sud-
américain existe déjà le Merco-
sur, ce marché commun réunis-

sant le Brésil, l’Argentine, le
Paraguay et l’Uruguay. Fondé
en 1991, il avait quintuplé en
cinq ans les échanges entre le
Brésil et l’Argentine. Et les
États-Unis n’ont pas cessé de le
contrecarrer.

Les propositions nord-amé-
ricaines butent sur des difficul-
tés identiques à celles rencon-
trées au sein de l’OMC. Les pays
riches, ici les États-Unis et le
Canada, au nom des grands
groupes financiers ou indus-
triels qu’ils représentent, cher-
chent à étendre leur sphère
d’influence économique en
Amérique du Sud et à renforcer
les protections sur ce qui touche
à la propriété intellectuelle. Les
États des pays sous-développés
aimeraient, en échange, que
s’abaissent les barrières doua-
nières qui protègent les marchés
nord-américains, notamment
vis-à-vis des produits agricoles
dont ils sont exportateurs, sans
l’obtenir formellement.

Une menace
pour les peuples
latino-américains

À Mar del Plata, Bush s’est
heurté à l’opposition des quatre
États du Mercosur, Brésil et
Argentine en tête, soutenus par le
Venezuela de Chavez, qui devrait
rejoindre le Mercosur en
décembre prochain. Il faut dire
que des simulations de ce que

pourrait entraîner la mise en
place de l’Alca indiquent qu’elle
conduirait d’emblée à une perte
annuelle de 749 millions de dol-
lars sur la balance commerciale
du Brésil et de 142 millions pour
l’Argentine, ce qui aggraverait la
situation sociale dans ces pays.
L’Alca ne pourrait qu’augmenter
le pillage des matières premières
et des produits agricoles, et ralen-
tir à nouveau l’activité indus-
trielle qui se remet difficilement
des différents krachs qui l’ont
frappée depuis la fin des années

quatre-vingt-dix.

Les États-Unis espèrent
encore convaincre les États du
Mercosur (un marché de 1 000
milliards de dollars) de se
joindre à l’Alca. Pour cela, il
leur faudrait faire des conces-
sions qu’ils ont jusqu’à présent
refusées. Bush a donc sauvé la
face en donnant rendez-vous à
ses partenaires aux prochaines
négociations de l’OMC, à Hong
Kong en décembre prochain. Si
le blocage persistait, les États-
Unis pourraient se contenter
d’un accord, global ou partiel,
entre les vingt-neuf autres États
d’Amérique plus volontiers
prêts à se plier à leur point de
vue.

Quoi qu’ i l en soit , cet
accord, s’il voit le jour et qu’il
soit total ou partiel, vise à ren-
forcer la domination des grands
groupes industriels et financiers
nord-américains sur l’éco-
nomie latino-américaine. Cela
ne gênerait guère les classes diri-
geantes de ces pays, qui se
débrouilleront pour empocher
leur part au passage. Mais cela
ne pourra que réduire encore la
part, déjà bien réduite, qui
revient aux exploités d’Amé-
rique latine dans l’exploitation
des richesses du continent où ils
vivent.

Jacques FONTENOY

� Prisons secrètes de la CIA

La démocratie
américaine
à l’œuvre !
Mercredi 2 novembre, le journal américain Washington
Post a publié un article qui révélait que la CIA avait
mis en place, après les attentats du 11 septembre
2001, un système de prisons secrètes à l’étranger.
Actuellement, des dizaines de personnes accusées de
terrorisme seraient ainsi détenues dans des « sites
noirs », en Europe de l’Est, en Thaïlande et en
Afghanistan.

L’organisation de défense
des droi ts de l ’homme
Human Rights Watch a
apporté des précisions sur ces
emprisonnements faits hors
de toute légalité américaine.
Elle soupçonne, preuves à
l’appui, la Pologne et la Rou-
manie d’accueillir sur leur
territoire de telles prisons
secrètes. Ces deux pays sont
parmi les fidèles alliés militai-
res des USA en Irak et en
Afghanistan.

Les réactions officielles des
autorités des pays incriminés
n’ont pas tardé. L’ancien
ministre de l’Intérieur polo-
nais a affirmé : « Si moi je ne
suis pas au courant
de tels événements,
personne ne l’est. »
Les services secrets
roumains ont indi-
qué « ne détenir
aucune information
attestant l’existence
de tels centres ». En
fait, ces dénéga-
t ions of f ic ie l les
n’ont fait qu’ali-
menter encore plus
les soupçons.

De même, la
déc larat ion du
consei l ler de la
Maison Blanche à
la Sécurité natio-
nale ressemble fort
à un aveu : « Le fait
qu’elles soient secrè-
tes , pour autant
qu’elles existent, ne
signifie pas que la
torture pourrait y
être tolérée. »

Et beaucoup, et
pas seulement
parmi les oppo-
sants à George
Bush, sont persuadés que les
autorités américaines sont
tout à fait capables de ce genre
de pratiques peu avouables.
Ainsi, le Conseil de l’Europe a
décidé de mener sa propre
enquête sur d’éventuelles pri-
sons secrètes. Le Conseil
international de la Croix-
Rouge réclame depuis des
mois le droit de rendre visite
aux détenus à l’étranger, signe

qu’il détient la preuve qu’il y
en a un certain nombre.

Il est de notoriété publique
que la CIA se soucie fort peu
de respecter ni les lois améri-
caines, ni les conventions
internationales. Les détenus
de Guantanamo – suspects
emprisonnés sans avocats,
sans inculpation, sans terme
prévu à leur détention, sans
possibilité d’aucun recours
d’aucune sorte, pas même
contre les cas de torture – en
dit long sur le prétendu res-
pect de la démocratie dont
George Bush abreuve ses dis-
cours, mais seulement quand
il s’agit de pays ennemis.

Un amendement vient
être voté par le Sénat améri-
cain, prévoyant que tout
détenu sous garde américaine
sera préservé « de traitements
cruels, inhumains ou dégra-
dants ». Car cela se pratique
aux États-Unis. Eh bien,
George Bush s’oppose à
l’adoption définitive de cet
amendement. Encore un
aveu !

Bertrand GORDES

Prisonnier à Guantanamo. Et encore, ceux-
là on peut parfois les voir !
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Au retour de la conférence, Bush a rendu visite à Lula. Ce dernier,
qui représente aujourd’hui les riches d’un pays pauvre, aimerait
s’entendre avec le représentant de l’impérialisme américain.

A
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Leur société
� Assurance-chômage

Les licencieurs doivent payer !
Les confédérations
syndicales et les
organisations patronales ont
commencé à renégocier le
fonctionnement de
l’assurance-chômage. Ils ont
jusqu’au 31 décembre pour
conclure une nouvelle
convention qui fixera
jusqu’en 2010 le taux des
cotisations ainsi que les
nouvelles règles
d’indemnisation des
chômeurs.

Or, depuis plus de vingt ans, le
montant et la durée de l’indemni-
sation des chômeurs n’ont cessé de

diminuer. Et les négociations
s’ouvrent aujourd’hui alors que le
déficit cumulé de l’Unedic ne cesse
d’augmenter et devrait dépasser 14
milliards d’euros à la fin de 2005.

Du côté du patronat, ce déficit
sert de prétexte pour réclamer une
nouvelle réduction de la durée
maximale d’indemnisation des
chômeurs. Ainsi le Medef voudrait
la voir passer de 23 mois à 18 mois.
Le Medef voudrait également
imposer le rétablissement de la
dégressivité des allocations, aban-
donnée par la convention de 2001.

Du côté des organisations syn-
dicales, la CFDT, qui copréside
l’Unedic en alternance avec le

Medef, propose d’augmenter la
prime de précarité sur les CDD. La
CGT, FO et la CFTC préconisent
pour leur part de majorer la cotisa-
tion chômage des entreprises ayant
recours à des contrats précaires.

Le patronat est évidemment
opposé à toute forme de surtaxa-
tion des entreprises, affirmant avec
tout le cynisme dont il est capable
qu’offrir des contrats à durée
déterminée ou des contrats d’inté-
rim, c’est toujours mieux que le
chômage.

Le problème de fond est que
ces deux dernières décennies, non
seulement les patrons ont bénéficié
de dispositifs leur permettant de

diminuer leur contribution au
financement de l’assurance-chô-
mage, mais que parallèlement ils
ont multiplié les suppressions
d’emplois et les fermetures de sites,
faisant exploser les chiffres du chô-
mage au point qu’il concerne
aujourd’hui presque 10 % de la
population active, selon les chiffres
officiels eux-mêmes. Alors, si les
recettes de l’Unedic sont insuffi-
santes pour assurer une indemni-
sation correcte des chômeurs, ce
n’est ni aux salariés ni aux victimes
du chômage qu’il faut demander
des sacrifices, mais bien à ceux qui
sont les vrais responsables de cette
situation.

Pour cela, il faudrait interdire
les licenciements dans les grandes
entreprises qui font des profits, et
interdire le recours systématique
aux contrats précaires pour assurer
des emplois permanents. Il fau-
drait également imposer une aug-
mentation de la contribution du
patronat, seul responsable du chô-
mage, au financement de l’Unedic.

Tout cela, bien sûr, ne pourra
sortir de négociations program-
mées entre le patronat et les syndi-
cats, mais seulement si les travail-
leurs réussissent à l’imposer par
leurs luttes.

Roger MEYNIER

� Pénibilité du travail

Les patrons renâclent
Pour les patrons, le travail pénible, ça n’existe pas. Aussi,
quand ils veulent bien admettre qu’il puisse y avoir des
métiers, des emplois plus pénibles que d’autres, c’est...
que cela leur permet, précisément, d’y gagner par ailleurs.
On le constate avec les discussions Medef-syndicats,
officiellement engagées depuis février dernier, mais qui
traînent en fait depuis des années, sur la pénibilité du
travail.

C’est ainsi que le Medef, qui a
accepté la mise en place (cela
n’engage à rien) d’un groupe de
travail sur le départ en retraite anti-
cipée des salariés qui ont occupé
des métiers pénibles, en profite
pour faire passer à la trappe la
question de l’âge de la retraite pour
l’ensemble des travailleurs. Ou
plutôt, alors que les progrès techni-

ques, les gains de productivité
devraient, partout, ce ne serait que
justice, permettre de partir plus tôt
en retraite, patrons et gouvernants
s’emploient au contraire à repous-
ser l’âge de la retraite au détriment
de l’immense majorité des salariés.

Et même quand, en profitant
pour masquer un peu cette réalité,
le patronat parle de départs antici-

pés pour certains travailleurs dans
le bâtiment ou la métallurgie, les
patrons, précisément, ne font
qu’en parler. Reconnaître le prin-
cipe de départs en retraite anticipés
ne gêne pas le patronat. Il a même
tout intérêt à pouvoir échanger des
travailleurs prématurément usés
dans des professions particulière-
ment dures contre des salariés plus
jeunes et pas encore usés. Mais
même quand il y trouve ample-
ment son compte, le patronat
refuse que cela lui coûte quoi que
ce soit. Car c’est bien de cela qu’il
s’agit quand il affirme qu’il ne faut
pas que cela ait une répercussion
« sur le coût du travail ».

Pour le Medef, ce serait un
problème de... « solidarité natio-
nale ». Comme à chaque fois qu’il
s’agit de dépenser de l’argent, le
patronat parle d’intérêt collectif et
présente l’addition à la collectivité,
sinon aux seuls salariés qui, dans ce
cas, seraient appelés à payer pour
les patrons qui leur imposent des
conditions de travail démentes !

En fait de pénibilité du travail,
la médecine du travail le dit, et les
travailleurs peuvent le constater
par eux-mêmes : elle ne cesse de
croître, dans tous les secteurs. Par-
tout, la recherche de la rentabilité à
tout prix pousse à intensifier les
cadences, à alourdir la charge de

travail. Les départs (en retraite, en
congés : maladie, maternité,
annuels) ne sont pas remplacés ou
de moins en moins. Et la peur de
perdre son emploi, la précarité qui
s’étend, sont utilisées par les
patrons pour aggraver les condi-
tions de travail de toute la classe
ouvrière.

Alors, le patronat empoche
toujours plus de profits en surex-
ploitant les travailleurs qui ont un
emploi. Mais pas question pour lui
d’écorner ses superprofits, même
pour que ceux auxquels il impose
les tâches les plus pénibles puissent
souffler un peu plus tôt.

Pierre LAFFITTE

� Les trusts de l’eau épinglés

Des millions d’usagers rackettés
Les deux principaux trusts
contrôlant la distribution et
l’assainissement de l’eau en
France viennent d’être
condamnés par les services
officiels de la répression
des fraudes à la plus grosse
amende donnée dans ce
secteur.

La Lyonnaise des Eaux (groupe
Suez) devra payer 400 000 euros, et
la CGE (ex-Vivendi) 100 000
euros à travers la société, impro-
prement nommée Syndicat des
eaux d’Ile-de-France, qu’elle con-
trôle. Il s’agit d’une entente illicite
qui, selon les services de la répres-
sion des fraudes, aurait entraîné au
final une sur-facturation de 22,5 %
par rapport aux prix les plus bas
disponibles.

En fait la distribution de l’eau
potable et le traitement des eaux
usées représentent un scandale
permanent dans tout le pays. Trois
multinationales, la Lyonnaise des
Eaux, la CGE et la SAUR, parmi les
plus riches de France, ont un con-

trôle majoritaire sur ce secteur et
s’entendent comme larrons en
foire pour rançonner des dizaines
de millions d’usagers. Le problème
c’est que, pour arriver à ce mono-
pole de fait, les uns et les autres,
comme une véritable mafia, se
répartissent à l’avance entre elles les
marchés, des communes ou des
regroupements de communes, en
ne se faisant jamais une vraie
concurrence.

La distribution de l’eau à l’ori-
gine était le fait des communes, au
travers des régies municipales. Et
c’est au fil du temps que ces com-
pagnies privées se sont dévelop-
pées en recevant ce qu’on appelle
des affermages ou des délégations
de service public de la part des col-
lectivités. Les marchés en question
sont tellement profitables qu’ils
ont donné lieu à un formidable
encouragement à la corruption de
fait, de la part des compagnies
envers les élus décideurs. La partie
émergée de l’iceberg a fait appa-
raître quelques condamnations

mémorables, dont la plus célèbre
fut celle d’Alain Carrignon
– ancien ministre RPR et ex-maire
de Grenoble – à quatre ans de pri-
son, pour un pacte de corruption
impliquant la Lyonnaise des Eaux.

Les bénéfices pour ces compa-
gnies sont considérables, car les
investissements nécessaires à
l’assainissement et bien souvent à
la production de l’eau, sont faits
par les collectivités, et les bénéfices,
sur-majorés, sont pour les trusts de
l’eau. Les habitants payent en réa-
lité deux fois les services : d’abord
les investissements par le biais des
impôts locaux, ensuite les redevan-
ces directement prélevées par les
compagnies.

Une étude officielle a calculé
qu’entre la gestion en régie directe
par les collectivités et la délégation
aux trusts de l’eau, le prix était
majoré en moyenne de 44 %
quand le service était confié à ces
trusts privés. Il n’empêche que la
grande majorité des notables, de la
droite au PCF, continuent imper-

turbablement à confier à ces com-
pagnies privées la gestion de l’eau.

Le problème est d’actualité car,
d’ici la fin 2006, un très grand
nombre de contrats viennent à
échéance en vue de leur renouvel-
lement pour des durées considéra-
bles, atteignant neuf ou quinze ans
parfois. Le système « d’amitié rap-
prochée » avec les notables est si
profitable qu’il s’est étendu au trai-

tement des ordures, des déchets,
voire aux travaux divers. Alors, ce
n’est pas seulement des amendes,
aussi fortes soient-elles, qui met-
tront fin à ce scandale mais
l’expropriation pure et simple de
ces profiteurs assoiffés, c’est vrai-
ment le cas de le dire, de profits
protégés.

Paul SOREL

Une « valeur d’avenir » : les pots-de-vin par le traitement de l’eau.
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Leur société
� Paris

Pas d’expulsion sans relogement !
Fin octobre 2005, les services

de sécurité de l’habitat de la
Ville de Paris ont pris des arrê-
tés exigeant la fermeture de cinq
hôtels meublés pour des raisons
d’insécurité et d’insalubrité.
Une soixantaine d’autres ont
reçu des avis défavorables à la
poursuite de leur exploitation,
avec des injonctions à réaliser
des travaux. Et les commissions
de sécurité sont loin d’être pas-
sées partout.

Vendredi 4 novembre, avec le

DAL, les onze familles expulsa-
bles de l’un de ces hôtels, situé rue
Sedaine, ont manifesté à la mairie
du XIe arrondissement de Paris.
Dans le XXe, soixante familles de
trois hôtels ont fait de même.

Ces familles sont en attente
de logements sociaux depuis
des années. Par l’intermédiaire
des services et associations
sociales, la mairie de Paris et
d’autres services publics les pla-
cent dans ces hôtels privés, qui
n’ont d’hôtel que le nom et les

tarifs. Et ils payent – en tout ou
partie – les 1 400 à 2 000 euros
de loyer mensuel, pour une
seule chambre, exigés par les
propriéta ires . Une vraie
aubaine pour eux ! Rien qu’à
Paris, il y a encore 750 immeu-
bles de ce type qui abritent pré-
cairement des milliers de famil-
les avec enfants.

Après les incendies de cet
été, le gouvernement a entrepris
d’évacuer les immeubles dange-
reux. Mais il n’est pas suffisant

d’évacuer, encore faudrait-il
pour les évacués un relogement
stable, décent et bon marché.

Face à ces urgences : les
réquisitions de logements et de
locaux inoccupés seraient
nécessaires, ce que le gouverne-
ment et ses préfets refusent tou-
jours de mettre en œuvre. Pour-
tant ce serait plus utile que de
continuer à dilapider les fonds
publics en engraissant des mar-
chands de sommeil.

Louis BASTILLE

La CGT persiste
à vouloir
licencier
Pascal Moussy

Jeudi 3 novembre, la cour
d’appel de Paris était saisie de
la demande de l’organisme
confédéral de la CGT Prudis,
qui organise les formations
nationales des conseillers
prud’homaux CGT, en vue
de faire annuler une décision
du conseil des prud’hommes
de Bobigny. Celui-ci avait en
effet prononcé la réintégra-
tion de Pascal Moussy, seul
salarié permanent, suite au
licenciement de ce dernier,
qui avait pourtant bénéficié
du soutien de nombreux syn-
diqués qu’il avait aidés.

La cour d’appel a refusé
de répondre à cette demande
d’annulation et a proposé
une médiation, confiée à une
personnalité connue dans le
domaine social, ex-conseiller
à la Cour de cassation, plus
spécialement chargé des
droits de salariés.

Il y avait à ce moment
dans la petite salle de la cour
d’appel une centaine de mili-
tants CGT qui étaient venus
soutenir Pascal Moussy. Ces
mil i tants CGT étaient
d’autant plus en colère que,
le matin même, la délégation
qui était allée au siège de la
confédération remettre la
pétition adressée à Bernard
Thibault, et signée par 1 150
militants CGT, demandant la
ré intégrat ion de Pasca l
Moussy, s’était vu éconduire
par des appariteurs qui
avaient l’ordre de refuser de
transmettre ne serait-ce
qu’un courrier au bureau
confédéral.

La cour d’appel avait pris
sa décision avant les plaidoi-
ries des uns et des autres.
Non sans un certain humour
décalé, la présidente a dit que
son tribunal ne pouvait trai-
ter de façon ordinaire un
conflit mettant face à face
d’un côté des militants et des
avocats et de l’autre la confé-
dération CGT.

Si la proposi t ion de
médiation a été immédiate-
ment acceptée par Pascal
Moussy, le représentant de la
confédération a fini par
l’accepter du bout des lèvres,
après avoir tenu à exprimer
bien des réticences. Cette
médiation, qui a été immé-
diatement ouverte, doit
durer trois mois au maxi-
mum. On verra si la confédé-
ration change d’attitude et,
au-delà de ce que pourraient
lui dire les représentants des
tr ibunaux, f inira par
entendre ce que lui deman-
dent un bon nombre de ses
propres militants : qu’elle
réintègre Pascal Moussy.

Paul SOREL

Total fait le plein... de profits
Pour le troisième trimestre

2005 le groupe pétrolier fran-
çais Total annonce une hausse
de 32 % de son bénéfice net,
celui-ci atteignant les 3,13 mil-
liards d’euros pour un chiffre
d’affaires de 38,4 milliards
d’euros, qui a progressé de
19 %. Et de signaler dans son
communiqué de victoire que
cela se traduira par « 36 %
(d’augmentation des dividen-
des), à 5,32 euros pour le béné-
fice net par action ».

Ces résultats ne sont pas
étonnants. Bien sûr il y a tout
d’abord l’augmentation de
30 % du prix du baril de pétrole
entre l’été 2004 et l’été 2005.
D’ailleurs, Total n’en fait pas
mystère : « La progression de
36 % du bénéfice net par action
reflète essentiellement la hausse
des paramètres du marché pétro-
lier », autrement dit les man-
œuvres spéculatives dont Total
est à la fois l’heureux bénéfi-
ciaire et l’un des artisans.

Mais les résultats découlent
aussi des multiples avantages et
privilèges fiscaux dont bénéfi-
cient Total et les autres compa-
gnies pétrolières. Total, par
exemple, entreprise française,
échappe pratiquement à l’impôt
en France car la majeure partie
de ses profits sont déclarés dans
les pays producteurs. Une
convention fiscale permet à
Total de ne pas être imposé sur
des revenus ayant déjà subi
l’impôt à l’étranger !

Dans le même temps, Total
n’oublie pas, pour augmenter
encore ses profits, de procéder à
quelques licenciements. La
société Arkéma, sa filiale à
100 %, programmait la suppres-
sion de 548 emplois en France.
Ceux qui s’interrogeraient sur le
destin des euros qui s’échappent
de leur porte-monnaie dans les
stations-services, sauront qu’ils
vont arrondir le magot des
actionnaires de Total.

Alain VALLER

� Créteil (Val-de-Marne)

La municipalité de gauche offre un
nouveau pactole à un trust de l’eau
À Créteil dans le Val-
de-Marne, la municipalité
dirigée par Laurent Cathala
(PS), soutenue par le PCF et
les Verts, est unanime pour
prolonger de quinze ans la
gestion privée de l’eau qui
bénéfice actuellement à la
Lyonnaise des Eaux (groupe
Suez).

Ces dernières années, les
conseillers municipaux du PCF
de Créteil s’étaient prononcés à
plusieurs reprises pour un ser-
vice public de l’eau et une
motion avait été votée contre les
menaces de l’Organisation
mondiale du commerce qui
risque d’empêcher les collecti-
vités publiques de gérer directe-
ment l’eau. Mais le 27 juin der-
nier, la menace est venue... des
conseillers municipaux de
gauche eux-mêmes. Le PCF
présenta un rapport, au nom de
la majorité municipale de
gauche, qui écarte d’emblée le
recours à une gestion munici-
pale directe de l’eau une fois que
le contrat actuel passé entre la
commune de Créteil et la Lyon-
naise des Eaux arrivera à
échéance le 31 décembre 2006.
Après un débat rondement
mené au conseil municipal – il

était minuit passé –, le renou-
vellement pour quinze ans de la
gestion privée de l’eau fut voté.

Seuls les deux élus Lutte
Ouvrière se prononcèrent
contre, soulignant que là où la
gestion de l’eau est déléguée au
secteur privé, la facture est plus
salée. À l’occasion du conseil
municipal du 3 octobre, la
mairie a dû reconnaître que les
rapports annuels de la Lyon-
naise des Eaux présentés à la
municipalité « ne permettent
pas d’appréhender le bénéfice
réalisé ». Elle ajoute qu’un
bureau d’études chargé d’assis-
ter la collectivité « a pu, à partir
d’éléments épars, calculer que le
taux de rentabilité, pour l’année
2004, était de 7,8 % ». Cette
étude, qui a coûté 17 000 euros
au budget communal, n’a pas
été rendue publique jusqu’à ce
jour.

La mairie avoue aussi que,
faute de compteurs, l’eau arri-
vant sur les circuits de la com-
mune ne peut être comptabi-
lisée. Autrement dit, dans la fac-
ture d’eau, on ne sait pas ce que
l’on paye pour l’eau qui va
jusqu’au robinet et pour celle
qui est gaspillée dans la nature.
C’est d’autant plus troublant

que l’approvisionnement en
eau qui dessert de nombreuses
communes au sud de Paris
– dont Créteil – est sous le con-
trôle également de la Lyonnaise
des Eaux.

Une autre question restée
opaque réside dans l’utilisation
des provisions financières ver-
sées à la Lyonnaise des Eaux
pour l’entretien et le renouvel-
lement des réseaux.

Au total, à combien se mon-

tent les profits accumulés par la
Lyonnaise des Eaux sur le dos des
usagers et des contribuables
locaux ? Mystère. Selon les chif-
fres de la Lyonnaise, la facture
pour une famille de 4 personnes
consommant 120 m3 d’eau par an
à Créteil, s’est montée à 377,89
euros (2 478,80 francs) en 2004.
C’est loin d’être négligeable pour
les budgets modestes.

Correspondant LO
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Gérard Mestralet, PDG de Suez -
Lyonnaise des Eaux, à
l’occasion d’une OPA sur une
société américaine à laquelle
les usagers de Créteil ont
apporté bien involontairement
leur goutte.
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L’ouverture du
capital d’EDF
et ses conséquences
La direction d’EDF prépare
activement la mise sur le
marché des actions
représentant 15 % du
capital de l’entreprise. On
pourrait penser que 15 %
c’est très peu et que, pour
l’essentiel, EDF demeurera
une entreprise publique.
Mais en réalité, dès avant
l’ouverture du capital,
EDF, de même que GDF,
ont commencé à obéir à
une logique de marché et
de profit.

Pendant les décennies
p r é c é d e n t e s E D F - G D F
(puisqu’elles étaient alors
liées) avaient fonctionné
comme un service public,
en fait beaucoup au service
du patronat. Les usagers
particuliers payaient relati-
vement cher alors que les
gros industr ie l s avaient
l’électricité et le gaz pour
p r e s q u e r i e n . D a n s c e s
conditions EDF-GDF ne
faisaient guère de profits,
a c c e p t a n t d e s e l a i s s e r
« tondre » par le patronat
et de payer les énormes
intérêts des emprunts con-
tractés pour construire les
centrales nucléaires. EDF-
GDF aidait le patronat par
des tarifs de faveur, en pas-
sant de grosses commandes
de matériel et d’équipe-
ment et en remboursant les
organismes financiers prê-
teurs.

M a i s à p a r t i r d u
moment où le marché a été
ouvert à la concurrence
– e t c e l a a v a n t m ê m e
l’annonce de l’ouverture
du capital – GDF et EDF,
qui ont été alors séparées,
ont commencé à recher-
cher des placements spécu-
latifs à l’étranger afin de
réaliser des bénéfices desti-
nés à leurs futurs action-
naires.

A i n s i G a z d e F r a n c e
a n n o n c e 1 , 5 m i l l i a r d
d’euros de bénéfices à la fin
de cette année, alors qu’elle
impose une augmentation
de ses tarifs. Quant à EDF,
elle a déjà augmenté consi-
dérablement ses prix pour
les gros consommateurs
dans le secteur livré à la
concurrence, en attendant
de pouvoir le faire pour les
particuliers lorsque leur
tour viendra.

Cela fait donc déjà quel-
q u e s a n n é e s q u ’ E D F e t
GDF se sont mises à fonc-
tionner comme n’importe
quelle entreprise capita-

l i s t e . L e f a i t q u e l ’ É t a t
détienne encore 85 % du
capital d’EDF n’y change
strictement rien. Et il n’est
pas dit que l’ouverture du
capital reste limitée à 15 %.

Quel est le risque pour
les usagers ? Il est simple :
que les tarifs se remettent à
augmenter. Car il faut tout
d e m ê m e r a p p e l e r q u e
durant quelques années les
tarifs de l’électricité – et
parfois même du gaz d’ail-
leurs – s’étaient mis à bais-
ser régulièrement. Ce qui a
arrêté ces baisses, a été les
achats spéculatifs d’EDF à
l’étranger, l’ouverture du
m a r c h é e t a u j o u r d ’ h u i
l’ouverture du capital.

Pour les travailleurs, les
conditions de travail qui ne
c e s s e n t d e s e d é g r a d e r
depuis des années, vont
encore empirer. Et enfin il
y a des risques pour la sécu-
rité, le secteur nucléaire en
particulier ne faisant pas
b o n m é n a g e a v e c l a
recherche du profit.

Mardi 8 novembre, la
CGT et FO avaient appelé à
une journée de protesta-
tion, la CFDT ayant refusé
d e s ’ y a s s o c i e r . C e t t e
journée a été peu suivie.
Pour la plupart des salariés
d’EDF les jeux sont mal-
heureusement faits depuis
plusieurs mois. Les travail-
leurs d’EDF et GDF ont
répondu présents lors de la
grande mobilisation d’il y a
trois ans, puis, à nouveau,
bien que de manière plus
l i m i t é e , l ’ a n d e r n i e r à
l’occasion du changement
de statut. Mais les direc-
tions syndicales, celle de la
CGT en particulier qui est
majoritaire à el le seule,
n’ont pas utilisé la comba-
t i v i t é d e s t r a v a i l l e u r s
comme ils auraient pu et dû
le faire, n’hésitant pas, il y a
trois ans, à se montrer prêts
à brader leurs retraites et,
l’an dernier, à condamner
certaines actions des gré-
vistes.

Mais si cela juge la poli-
tique des directions syndi-
cales, cela ne signifie pas
que les salariés d’EDF aient
dit leur dernier mot.

Correspondant LO

� Plan Borloo

Nouveaux contrats,
vieilles méthodes
Borloo, le ministre de l’Emploi, avait prévu dans son plan
dit de « cohésion sociale » de janvier 2005 de remplacer
les contrats emploi solidarité (CES) par de nouveaux
contrats, les CAE (contrat d’accompagnement dans
l’emploi) et les CA (contrat d’avenir). Le changement de
nom cachait mal la réalité de ces nouveaux contrats
précaires, qui ne proposent aux chômeurs que des contrats
à durée déterminée sous-payés et aux patrons de nouvelles
subventions.

Les contrats d’avenir sont
prévus, dans le cadre d’une
convention entre l’État et des
collectivités locales, pour des
chômeurs RMIstes depuis au
moins six mois. D’une durée
minimale de deux ans, ils peu-
vent être prolongés d’un an ou
de trois pour les plus de cin-
quante ans ou les handicapés.
Pour 26 heures de travail heb-
domadaire, le salarié est payé au
smic horaire... ce qui est bien
sûr ridiculement insuffisant.
Quant au patron, c’est tout
bénéfice pour lui, puisqu’il est
exonéré de charges sociales
(assurances sociales, accidents
du travail et allocations familia-
les) et touche une subvention
mensuelle de 425,20 euros et
une aide complémentaire
dégress ive . Les contrats
d’accompagnement dans

l’emploi, mis en place, eux, par
l’ANPE, correspondent à vingt
heures de travail hebdomadai-
res, payées au smic horaire,
pendant six mois à deux ans. Là
encore, le patron est exonéré de
charges sociales et perçoit une
aide correspondante au maxi-
mum à 95 % du smic.

En 1989, en instituant les
CES, le gouvernement socialiste
de l’époque s’était donné les
moyens de camoufler l’impor-
tance du chômage en les multi-
pliant à La Poste, dans les lycées,
les écoles ou dans les hôpitaux
où ils assuraient des fonctions
indispensables pour une paye
dérisoire d’environ 2 500 F par
mois.

Aujourd’hui Borloo fait de
même. Depuis plusieurs mois il
annonce une baisse régulière du
nombre de demandeurs

d’emplois, liée au « succès » des
nouveaux contrats, CAE, CA
mais aussi CNE (contrats nou-
velle embauche). Comme le dit
une responsable d’une direc-
tion départementale de l’emploi
et du travail en Ile-de-France :
« À chaque lancement d’un nou-
veau dispositif, quel que soit le
gouvernement, on nous demande
de faire du chiffre ». Le 14
octobre , le minis tère de
l’Emploi annonçait que les
conventions signées dans le
cadre des CA correspondaient à
125 000 embauches mais en
réalité il n’y avait eu que 1 500
personnes embauchées dans le
cadre de ce contrat en sep-
tembre et 3 450 depuis janvier
2005... Car il y a loin d’une
signature à une embauche.

Avec Borloo, comme avec
ses prédécesseurs, ce qu’ils
appellent « le traitement social
du chômage », c’est le traitement
des... chiffres du chômage !
Mais ce n’est pas en cassant le
thermomètre que la fièvre
baisse et cela ne change rien à la
réalité.

Cédric DUVAL

� SNCF

Après le 9 novembre
et la grève des guichetiers
Préparer le 21 novembre
Les fédérations syndicales
du transport ont appelé à
une journée de mobilisation
le mercredi 9 novembre
contre la suppression de
plus de 2 000 vendeurs aux
guichets des gares SNCF. Le
mouvement a été
diversement suivi, ce qui
s’explique quand on sait que
certains cheminots étaient
appelés à une journée de
grève alors que d’autres
devaient se contenter de 59
minutes de débrayage,
forcément symboliques.

De toute façon ni la CGT, ni
Sud-Rail, ni aucune autre direc-
tion syndicale n’ont vraiment fait
ce qu’il fallait pour mobiliser
leurs militants et fait le maxi-
mum pour que cette journée soit
une étape vers un élargissement
et un approfondissement du
mouvement. Dans le contexte
actuel d’attaques répétées de la
part de la direction dans tous les
secteurs de la SNCF, avec des
suppressions de postes, des sanc-
tions pour un oui ou un non, une
hiérarchie insolente et sûre
d’elle-même, les cheminots sen-

tent bien qu’il ne s’agit pas de
riposter un secteur après l’autre,
une catégorie de travailleurs
après l’autre.

La tactique des directions
syndicales apparaît d’autant plus
incompréhensible et improvisée
que, peu de jours avant cette
journée du 9 novembre des gui-
chetiers, la CGT, Sud-Rail, FO et
la FGAAC (syndicat des agents
de conduite) ont annoncé
qu’elles appelaient l’ensemble
des cheminots à un mouvement
de grève reconductible pour le 21
novembre prochain, à partir de
20 heures. Pour l’instant, l’objec-
tif fixé à cette grève est très large et
les revendications très vagues,
puisqu’il s’agit de dénoncer « les
privatisations, la remise en cause
du code du travail, la casse des
acquis sociaux et la baisse du pou-
voir d’achat ».

Reste que toutes les raisons
existent pour les cheminots, mais
aussi pour tous les travailleurs
des services publics ou du secteur
privé, de se mobiliser pour des
revendications qui sont finale-
ment celles de tous : oui, il faut
des augmentations de salaire

pour enrayer la baisse du pouvoir
d’achat ; oui, il faut l’arrêt des
suppressions de postes ; oui, il
faut l’embauche massive avec des
contrats à durée illimitée.

Lucienne PLAIN

Les guichetiers, une espèce que
la SNCF voudrait faire
disparaître.

A
FP
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Le plan en plan
Beaucoup l’ignoraient mais

il y avait un organisme planifi-
cateur, un commissariat au
plan, donc un commissaire au
plan en France. Il a fallu qu’on
décide sa suppression pour
qu’on se souvienne de son exis-
tence. Cet organisme, mis en
place en 1946 sous l’égide de De
Gaulle, avait pour fonction
d’aider à la reconstruction après
la guerre, il indiquait les priori-
tés économiques sans obliger
quiconque à les suivre.

Le commissaire en place
n’est pas satisfait de cette déci-
sion. D’autant qu’on n’a pas
pris la peine de l’en informer. Il
a appris la nouvelle, dit-il, par
une dépêche d’agence de
presse.

Il s’interroge. Cette mesure
soudaine est-elle due au fait que
son organisme venait d’évaluer
le prix des autoroutes que l’on
vendra au secteur privé à un
niveau bien supérieur à celui
établi par le gouvernement ?

Il avance une autre hypo-
thèse : « Dans certains milieux, il
existe un débat autour du mot
plan, car, dans une période
imprégnée de libéralisme, il fait
un peu soviétique... », suggère-t-
il.

Mais alors, à ce compte-là,
les 36 000 communes de France
sont peut-être en péril ? Com-
mune, ça ne ferait pas aussi un
peu communiste ?

Michel ROCCO

Les traminots
ont repris le travail
Une parenthèse dans la grève ?
Au bout de 33 jours de grève des traminots marseillais, un
jugement a décrété que le motif de la grève, refuser la
délégation à un groupe privé de la gestion et de
l’exploitation du futur tramway, n’était pas un motif
valable, et que la grève était illégale. Les traminots ont
repris le travail samedi 5 novembre et décidé de se mettre
à nouveau en grève vendredi 11, à l’échéance d’un nouveau
préavis, s’ils n’ont pas obtenu satisfaction auparavant.

Pourtant la cinquième
semaine de grève des travailleurs
de la RTM s’était terminée, ven-
dredi 4 novembre, aux cris de
« tous ensemble ! » sur la déci-
sion enthousiaste de continuer la
grève jusqu’au lundi 7.

Ces assemblées générales
dans les dépôts venaient après la
manifestation chaleureuse du
jeudi 3. Là, les quelque mille tra-
vailleurs de la RTM, venus avec
familles et amis, retrouvaient des
délégations des traminots tou-
lousains, de la RATP, de Nestlé,
de La Poste, etc. qui soutenaient
leur lutte contre la privatisation
rampante de la Régie.

À la veille du week-end,
l’Intersyndicale n’avait obtenu
aucune concession de la part du
maire de Marseille, J.-C. Gaudin,
qui ne voulait pas revenir, fût-ce
en partie, sur son choix de don-
ner la gestion du futur tramway à
une entreprise privée, la Connex
sans doute.

La détermination des grévis-
tes paraissait inébranlable après
ce mois de grève, mais ils res-
taient dans le cadre de l’entre-
prise.

J.-C. Gaudin eut recours à la
justice. Il n’avait réussi à briser le
mouvement, ni avec les bus de
substitution, mis en place le lundi
24 octobre, ni avec ses menaces

de réquisition. Après quatre
semaines de conflit, il découvrait
que le préavis déposé par l’Inter-
syndicale n’était pas valable, le
motif de la grève étant politique
puisqu’il ne portait pas sur des
questions professionnelles.

Or, le Tribunal de Grande
Instance de Marseille s’est cru
autorisé à lui donner raison et a
jugé que la grève n’était pas
légale, qu’elle devait donc s’inter-
rompre sous peine, pour les syn-
dicats, d’une amende de 10 000
euros par jour de grève supplé-
mentaire. Le directeur de la
RTM, Marc Girardot (frère d’un
dirigeant de la Connex-France)
menaçait les grévistes de sanc-
tions pouvant aller jusqu’au
licenciement s’ils continuaient la
grève.

Pourtant ce sont bien les tra-
vailleurs eux-mêmes qui sont
juges. C’est eux qui font fonc-
tionner jour après jour les
métros, bus et tramways, et ils en
savent plus sur leurs conditions
de travail qu’un juge du tribunal.
Si, pendant un mois ils font grève
parce qu’ils estiment qu’un pro-
jet est inacceptable et doit être
annulé, ce n’est pas par plaisir ;
c’est qu’il y a bien là un motif et
un problème réel, qu’on ne peut
rayer d’un trait de plume en
déclarant la grève illégale.

Ils sont donc venus nom-
breux, samedi 5, discuter de cette
décision du tribunal dans les
dépôts.

L’Intersyndicale proposait en
fait de cesser la grève, sans qu’il y
ait de discussion là-dessus. Elle
mettait directement au vote dans
chaque assemblée la reprise de la
grève le vendredi 11 novembre, à
l’échéance d’un nouveau préavis
qui faisait, lui, mention des salai-
res, des relations sociales dans
l’entreprise et... du plan d’entre-
prise. Ceci impliquait de travail-
ler en attendant ce vendredi.
Parmi les grévistes, sonnés par ce
retournement de situation, rares
furent ceux qui dirent qu’il fallait
continuer la grève en dépit des
menaces, que l’interrompre
c’était l’affaiblir, qu’il faudrait
aller voir les cheminots, les pos-
tiers, ceux qui ont les mêmes
problèmes que nous et qu’avec
eux on pourrait gagner.

Les assemblées générales ont
voté la reprise de la grève pour
vendredi. Le travail a repris aussi-
tôt, les conducteurs de bus qui
étaient de service ont sorti leurs
bus sous les acclamations de leurs
camarades.

D’ici là, des négociations sont
en cours entre la direction et les
syndicats, tandis que les bus et le
métro circulent normalement à
Marseille. Chez les traminots les
discussions vont bon train, et
l’on entend souvent : « S’il le faut,
on repart ».

Correspondant LO

LO
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Un vrai
scandale

Dans son usine de Bri-
gnoud en Isère, Arkéma a uti-
lisé jusqu’en 1979 du chlorure
de vinyle monomère en cir-
cuit ouvert pour fabriquer du
PVC. Ce gaz est connu pour
provoquer des cancers du foie
et, d’ores et déjà, 12 travail-
leurs en sont atteints.

Malgré cela, il a fallu toute
l’insistance du médecin du
travai l pour qu’Arkéma
informe l’ensemble de ses
salariés des risques encourus.

Les patrons nous empoi-
sonnent, et en plus, ne veulent
pas nous informer des ris-
ques. C’est doublement cri-
minel.

Arkéma Pierre-Bénite

Les plats
épicés

de Rhodia
Il y a deux mois, le four ne

chauffait pas assez pour assu-
rer une bonne cuisson du «
gâteau » qui imprègne les
diaphragmes des cellules
d’électrolyse. Il y a un mois, ce
même four a trop chauffé, ce
qui a entraîné une alerte gaz.
Quand un cuisinier n’arrive
pas à cuire son gâteau, il
change son four. Mais à Chlo-
ralp, il n’en est pas question,
même s’il y a danger pour les
ouvriers !

Usine chimique
de Pont-de-Claix (Isère)

Le haut du
pavé

Les mieux cotés à la bourse
des valeurs de la Sécurité
sociale sont, c’est bien connu,
les agents de direction. Pour
la vingtaine de directeurs de la
Cramif, ce sera 20 points, dits
de « compétence », de plus
d’office au 1er janvier 2006, en
plus des 40 points de rappel
par mois au 1er janvier 2005.
Cela vient d’être agréé par le
ministère.

Et comme il n’y aura pas
de budget supplémentaire
pour financer cet accord, ce
sera « autofinancé », donc
pris sur le budget général en
ponctionnant sur des postes
non remplacés.

La nouvelle politique sala-
riale est claire : un petit butin
de 400 euros de plus par mois
pour la Sécu d’en haut, un

gros baratin pour celle d’en
bas.

Cramif (Caisse régionale
d’Assurance-Maladie de

l’Ile-de-France)

Progrès à
reculons

Avec la fiche de paye, cha-
cun a reçu une note d’infor-
mation nous apprenant que
nous n’avions plus les soins
gratui ts à l ’Ass is tance
Publique, car cela constitue-
rait un avantage en nature qui
doit être soumis à déclaration
et cotisations sociales.

L’égalité et le progrès, c’est
pas de nous faire payer les
soins, c’est qu’ils soient gra-
tuits pour tous.

Hôtel-Dieu - Paris

Refus
Temporaire de

Traitement
La direct ion vient

d’annoncer des fermetures de
lits supplémentaires pour la
fin de l’année. Le service et le
bloc opératoire de gynéco-
logie seront en effet fermés
entre Noël et le jour de l’an,
ces fermetures s’ajoutant aux
autres fermetures devenues
« habituelles ».

C’est la solution que la
direction a trouvée pour don-
ner aux agents des congés
annuels et des RTT tout en
faisant l’économie de person-
nel de remplacement.

Quant aux patients, ils
seront mis, eux, d’office en...
RTT (Refus Temporaire de
Traitment).

Hôtel-Dieu de Lyon

N’importe
quoi

D’abord, la direction nous
fait chômer dix jours, elle
licencie 500 intérimaires et
elle supprime l’équipe de
nuit.

Ensui te , e l le nous
demande de faire des same-
dis.

S’il y avait un champion-
nat de l’incohérence, la direc-
tion aurait toutes ses chances.

Ateliers Ferrage-Peinture
de Peugeot-Citroën Aulnay
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Dans les entreprises

� Hewlett-
Packard

Maître
chanteur
et maître
profiteur

Les termes du chantage
sont désormais bien rodés : de
vagues promesses d’emplois
sauvés contre une augmenta-
tion du temps de travail. C’est
ainsi que, faisant suite à
d’autres grandes entreprises,
la direction de Hewlett-Pac-
kard a proposé ce marché de
dupes aux syndicats.

Personne n’a oublié l’émo-
tion qu’avait provoquée
l’annonce d’un plan drastique
de suppressions d’emplois (un
quart des effectifs en France !)
dans cette entreprise prospère.
Le gouvernement s’était
même senti obligé de paraître
solidaire des salariés, prenant
un ton vertueux pour expli-
quer que l’attitude de cette
entreprise n’était pas correcte,
comme si Villepin et les siens
ignoraient que cette situation
est monnaie courante. Il faisait
mine de s’indigner de
l’annonce de ces licenciements
après que Hewlett-Packard
eut reçu des subventions des
collectivités locales. Dans ce
cas, les subventions étaient des
aides indirectes et la direction
de Hewlett-Packard a affirmé
la main sur le cœur, bien que
ce soit une contre-vérité,
qu’elle n’en avait reçu aucune.

Aujourd’hui, la direction
propose donc de réduire le
nombre des suppressions de
postes prévues en France d’ici
à 2008 en les ramenant de
1 240 à 990... en échange de la
dénonciation de l’accord con-
clu sur les 35 heures. Les sala-
riés devraient donc travailler
douze jours de plus chaque
année, sans que la direction ait
précisé pour le moment quelle
compensation financière elle
envisageait. Mais tout laisse
croire qu’il n’y en aura pas.

Ainsi, el le consent à
employer un peu plus de sala-
riés, à condition que chacun
d’eux travaille plus ! Cela défie
toute logique... sauf celle du
profit.

Hewlett-Packard est un
groupe largement bénéfi-
ciaire. La direction pense pou-
voir jouer sur du velours en
pratiquant son chantage à
l’emploi. Il faudrait que la
réaction des travailleurs la
fasse... déchanter.

Jean RAYNARD

� La Poste – Saint-Denis (Seine-Saint-Denis)

Un plan d’aggravation
des conditions de travail

La direction de La Poste
continue à restructurer la distri-
bution du courrier en Seine-
Saint-Denis. Après la réorganisa-
tion de Pantin, c’est maintenant à
Saint-Denis qu’elle vient de pré-
senter un plan qui entrerait en
application en mars 2006. En
cinq ans, la population de cette
ville est passée de 87 000 à 95 000
habitants. En bonne logique, le
nombre de postiers aurait donc
dû augmenter en proportion.
D’autant plus que de nombreux
bâtiments ont été construits à La
Plaine-Saint-Denis, autour du
stade de France. Des sociétés s’y
sont implantées. Mais telle n’est
pas la manière de voir de La
Poste. Dans les campagnes, la
baisse de la population lui sert de
prétexte pour supprimer des
bureaux, mais elle n’augmente
pas pour autant le personnel
dans les banlieues où il y a plus

d’habitants.
Sur Saint-Denis, la direction

s’appuie au contraire sur le déve-
loppement de La Plaine-Saint-
Denis pour y transférer 14 fac-
teurs qu’elle enlève aux autres
quartiers. Les tournées vont donc
se retrouver allongées d’un bon
tiers sur ces quartiers, puisque
jusque-là 49 facteurs les cou-
vraient. Il faudra passer plus de
temps à l’extérieur à distribuer le
courrier à vélo, de 7 heures à 13 h
48, sans pouvoir manger à la can-
tine. Cela fera 39 h 22 de travail
par semaine, avec un samedi sur
deux travaillé, et trois jours de
repos tous les mois. Quand on
sait que, avant même cette res-
tructuration, les horaires sont
bien souvent largement dépassés,
on voit ce que cela pourra être
après !

Ceux qui travailleront sur La
Plaine, dans la nouvelle « plate-

forme d’intérêt local », ne seront
pas mieux lotis. Cette plate-
forme a été créée pour accueillir
une machine de tri... qui n’arri-
vera, peut-être, que dans deux
ans. En attendant, une partie des
agents devront commencer à
5 h 15 au lieu de 6 h 15 actuelle-
ment, pour faire le tri manuelle-
ment. Et à La Plaine tout le per-
sonnel du matin travaillera deux
samedis sur trois au lieu de un
sur deux actuellement. Ceux de
l’après-midi, qui dans le bureau
de Saint-Denis travaillent du
lundi au vendredi, devront faire
un samedi sur deux quand ils
partiront à La Plaine. Et tout cela
avec à la clé la menace de sup-
pressions d’emplois quand la
machine arrivera, et la perspec-
tive peu réjouissante de rester
alors dehors toute la journée par
n’importe quel temps à distri-
buer le courrier.

Si la direction réussissait à
faire passer son plan, la charge de
travail serait donc alourdie pour
tous et les horaires plus pénibles.
Et cela se traduirait par une
dégradation de la distribution du
courrier, non seulement sur les
quartiers où des facteurs ont été
enlevés, mais même probable-
ment à La Plaine. Dans ce nou-
veau quartier, le but avoué de La
Poste est en effet de privilégier les
contrats de ramassage avec les
grosses entreprises qui y ont ins-
tallé leurs sièges sociaux, comme
Generali ou Védior-bis.

Voilà la politique que mène
La Poste, et derrière elle le gou-
vernement, dans des banlieues
où celui-ci prétend vouloir créer
des emplois et développer les ser-
vices publics !

Correspondant LO

� Alstom – Belfort

Le scandale de l’amiante, encore utilisé, continue
Les ouvriers d’Alstom qui

travaillent à la peinture du
matériel ferroviaire viennent
d’apprendre que, jusqu’à très
récemment, ils ont posé et
poncé de grandes quantités
d’enduit dont le talc contient de
l’amiante, ce poison dont l’uti-
lisation est interdite depuis
1977 ! C’est la CGT qui l’a fait
savoir publiquement le 28
octobre, informée par des mili-
tants CHS de la SNCF où, dans
les Ateliers de maintenance, est

entretenu et réparé du matériel
roulant, fabriqué à Alstom, qui
contient le même type d’enduit.

La direction a répondu
qu’elle avait été alertée le 12
octobre par Becker Industrie, le
fournisseur de cet enduit qui,
comme deux analyses diligen-
tées par la SNCF, avait trouvé
des « traces d’amiante ». Elle
aurait alors ordonné l’arrêt de
son utilisation, mais en cachant
l’information aux ouvriers et
aux réunions des Comités

d’hygiène et de sécurité, des
Comités d’entreprise et de délé-
gués du personnel qui se sont
tenues les jours suivants. « Nous
n’avons pas voulu communiquer
pour ne pas générer d’affolement,
puisque nous ne disposons pas
encore d’une information cohé-
rente et complète ! » Un bel aveu
du mépris avec lequel elle
considère les premiers concer-
nés, les ouvriers qui ont été
exposés à l’amiante et dont la
santé est en jeu. Et puis, ce qui a

augmenté l’inquiétude et la
colère, c’est qu’elle affirme
maintenant que l’enduit incri-
miné aurait été retiré depuis
juin pour en utiliser un autre au
séchage plus rapide... pour
baisser les coûts.

Les empoisonneurs conti-
nuent de sévir dans cette usine
où l’amiante, utilisé massive-
ment avant son interdiction, a
déjà fait et fera encore des dizai-
nes de morts et de malades.

Correspondant LO

� La Poste

L’usager a bon dos
Le directeur de La Poste,

Jean-Paul Bailly, vient d’annon-
cer dans une interview au Jour-
nal du Dimanche qu’en 2006 des
« expériences » seront lancées
dans les bureaux de poste : par
exemple, ouvrir un soir par
semaine jusqu’à 20 heures et
même le dimanche, le matin
« autour des marchés », ou lors
des férias et autres braderies.

Le 27 octobre dernier, c’est
le Premier ministre qui avait
souhaité que des services
publics comme La Poste ou la
Sécurité sociale ouvrent le
samedi matin et un soir par
semaine jusqu’à 20 heures. Il ne
semblait pas savoir que dans les
grandes villes les bureaux de
poste sont ouverts jusqu’à
19 heures et aussi le samedi
matin. Le directeur de La Poste
s’empresse de lui emboîter le
pas en proposant des horaires

encore plus extensibles.

Des heures d’ouverture plus
amples pourraient certes rendre
service aux usagers, à condition
toutefois de ne pas être obligé
de perdre à chaque fois un
temps fou à faire la queue. Pour
les recevoir correctement, il
faudrai t commencer par
réduire le temps d’attente aux
horaires d’ouverture actuels et
pour cela embaucher des pos-
tiers en nombre suffisant. Or La
Poste diminue d’année en
année le personnel. Partout elle
supprime des emplois, ferme
des bureaux ou réduit les horai-
res d’ouverture.

Dans ce contexte, les décla-
rations de Bailly sont d’autant
plus mal venues qu’il n’a nulle
intention d’embaucher le per-
sonnel nécessaire mais qu’il
compte une fois de plus récla-
mer des postiers qu’ils se met-

tent en quatre pour jongler avec
des horaires de plus en plus
élastiques. Et cela sans aucun
bénéfice pour les usagers qui
verront les f i les d’attente
s’allonger faute de personnel
supplémentaire.

Sous prétexte de rendre ser-

vice aux usagers, auxquels la
direction de La Poste ne mani-
feste pourtant aucun égard
d’ordinaire, elle prépare une
nouvel le dégradat ion des
conditions de travail des pos-
tiers. Ça suffit !

Dominique CHABLIS

Il n’y a pas que sur la D61A que la question se pose en ces termes...

LO



Face à la vague de violences
qui ravagent les banlieues,
Hollande, premier secrétaire
du Parti Socialiste, « ne veut
rien faire qui puisse empêcher le
gouvernement de retrouver les
condi t ions d ’un retour à
l’ordre ». Selon les mots de
Peillon, autre responsable
socia l i s te , « demander la
démission de Sarkozy, serait
donner raison aux émeutiers »
et le PS va être « vigilant » sur
l ’appl icat ion de l ’é tat
d’urgence.

La démission de Sarkozy ne
changerait sans doute pas
grand-chose à la situation.
Mais s’empresser de déclarer à
ce propos qu’il ne faut pas
« donner raison aux émeu-
tiers », c’est de fait se solidari-

ser avec le gouvernement. La
seule manifestation d’opposi-
tion du PS consiste à deman-
der l ’organisat ion,
« d’urgence », d’un débat par-
lementaire. Curieuse manière
de calmer la situation. Ima-
gine-t-on les jeunes des cités, à
la nouvelle que le débat parle-
mentaire sur la situation est
enfin ouvert, s’asseoir sage-
ment autour d’une télévision
pour le suivre sur FR3 ? Et la
BAC et les CRS attendre
d’avoir lu les comptes-rendus
dans le Journal Officiel pour
savoir s’ils doivent matraquer
plus ou moins fort ?

Certes le PS dit que c’est la
politique menée depuis trois
ans par la droite qui est la cause
de cette situation. Mais il ne le

dit pas trop fort, car, si c’est
bien  Sarkozy  qui  a  approché
l’allumette, la matière inflam-
mable s’était accumulée depuis
très longtemps, sous les gou-
vernements de droite comme
sous les gouvernements de
gauche. Le chômage de masse
et le désinvestissement dans les
services publics se sont pour-
suivis sans discontinuer sous
tous les gouvernements ; le
niveau de vie et les conditions
de logement des classes popu-
laires n’ont cessé de se dégra-
der. De cela, le PS est aussi
comptable que la droite.

Comme la droite, et pour
les mêmes raisons, le PS ne
veut, ni ne peut, mettre en
œuvre les moyens matériels
pour améliorer la vie des clas-

ses populaires, c’est-à-dire,
avant tout, résorber le chô-
mage. Il n’est évidemment pas
question non plus que le PS
propose à la population de se
battre pour arracher elle-
même les moyens de changer
les choses, ni même pour
défendre le peu qu’elle a.

Alors, les responsables du
PS savent que, s’ils retournent
au gouvernement, il ne leur
restera à eux aussi que la
matraque, le couvre-feu et la
répression tous azimuts. Et
aujourd’hui ils se retrouvent
au fond solidaires du gouver-
nement Villepin. Derrière Chi-
rac, encore une fois.

Paul GALOIS
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� Congrès du PS

Trois fois rien, c’est pas grand-chose
Mercredi 9 novembre, les

militants du PS étaient appelés à
voter pour l’une ou l’autre des
cinq motions en présence, en
vue du congrès de leur parti qui
se t iendra du 18 au 20
novembre prochain au Mans.
Tout le monde, à commencer
par les principaux intéressés,
sait bien que derrière cette
bataille de motions, il y a la
compétition pour la candida-
ture du PS à la présidentielle de
2007. Mais le jeu politique veut
que les candidats et leurs écuries
rédigent des programmes,
appelés motions, qui préfigu-
rent, ou pas, celui qu’ils présen-
teront à l’élection présidentielle.
Tout le monde sait aussi, l’expé-
rience l’ayant amplement mon-
tré, que tout devrait se terminer
par une « synthèse », puis, en
cas de victoire aux élections, par
un partage des responsabilités

ministérielles dans un gouver-
nement... qui appliquera sans
barguigner la politique du
grand patronat. Ce que les
motions ne disent évidemment
pas.

En plus des quere l les
d’ambitions, une des préoccu-
pations communes aux trois
principales motions, celle de
Hollande, celle de Fabius et celle
du trio Montebourg-Peillon-
Emmanuelli, est de tenter de
séduire les électeurs populaires
perdus en 2002. Par quels
moyens ?

Sur la question des salaires,
les trois motions constatent que
les salaires doivent augmenter,
sans dire de combien, et propo-
sent toutes, pour ce faire, le
même mécanisme : une confé-
rence annuelle qui réunirait
patrons, syndicats et gouverne-
ment. Comme s’il suffisait de

réunir patrons et syndicats pour
que les salaires augmentent...
En fait le PS, toutes tendances
confondues, promet l’augmen-
tation des salaires après 2007...
si les patrons sont d’accord.

La question des retraites est
traitée d’une manière tout aussi
vague et aucune des trois
motions ne parle de revenir aux
37,5 années de cotisations.

Sur les licenciements collec-
tifs dans les entreprises qui font
des bénéfices, la motion Fabius
se distingue : elle est la seule à en
parler. Pas pour dire qu’il faut
les interdire, seulement pour
affirmer que les patrons devront
en payer eux-mêmes les consé-
quences, à moins que l’entre-
prise soit en difficulté (raison
que les patrons ne se privent pas
d’invoquer).

Pourtant, en cherchant bien,
au détour d’un obscur para-

graphe de la motion Emma-
nuelli, on trouve un engage-
ment concret, favorable aux tra-
vailleurs, simple à comprendre
et à appliquer : calculer le temps
de travail comme le temps
durant lequel le travailleur est
soumis au patron, c’est-à-dire y
compris les temps de déshabil-
lage, de pause et de casse-
croûte . Avec un peu de
mémoire, mais ça n’est pas dans
le texte, on arrive quand même
à se souvenir que c’était comme
ça... avant la loi de la ministre
socialiste Aubry, soutenue et
votée par Emmanuelli, ce qui
lui retire beaucoup de sa crédi-
bilité.

Pour le reste, les motions
socialistes disent toutes la
même chose aux travailleurs :
rien !

Paul GALOIS

� Illettrisme
en France

Un
constat
alarmant
Selon une étude de
l’Insee rendue publique
début octobre, près d’un
adulte sur dix vivant en
France ne sait pas lire.
Douze pour cent des
personnes âgées de 18 à
65 ans vivant en France
sont « dans une situation
préoccupante par rapport
à l’écrit ».

Il y aurait ainsi un peu
plus de 2,3 millions de per-
sonnes illettrées en France,
chiffre qui serait aujourd’hui
en légère augmentation.
C’est énorme. Sept pour cent
des jeunes, entre 18 et 25 ans,
éprouvent des difficultés gra-
ves en lecture, alors qu’en
France la scolarité est obliga-
toire jusqu’à 16 ans et que la
plupart des élèves quittent
l’école plus tard, même ceux
qui choisissent les filières
professionnelles, c’est-à-dire
les études les plus courtes.

Pour éliminer l ’ i l let-
trisme, il faudrait d’abord et
avant tout commencer par
améliorer les conditions
d’enseignement : quinze
pour cent des enfants ne maî-
trisent pas la lecture ni l’écri-
ture quand ils rentrent en
sixième. I l faudrait par
conséquent payer le prix en
embauchant pour que les
classes ne soient pas surchar-
gées, pour que ceux qui ont le
plus de difficultés puissent
travailler en petits groupes.
Bref, il faudrait rassembler
tous les moyens humains et
matériels nécessaires.

Il y a plus d’un siècle, en
presque deux décennies,
l’ensemble de la population
française fut alphabétisée
avec succès. Certes les gou-
vernements d’a lors ne
s’étaient pas lancés dans cette
politique volontariste par
humanisme, mais parce que
la bourgeoisie y voyait un
intérêt. Cette période montre
en tout cas qu’éliminer l’illet-
trisme serait tout-à-fait pos-
sible si les gouvernements
n’avaient pas comme seule
priorité de soigner les comp-
tes en banque des patrons.

Aline RETESSE

Le Parti Socialiste solidaire
de Villepin et Sarkozy

� « Le capitalisme n’a pas la cote... »

Une surprise ?
Libération du 4 novembre a
publié les résultats d’un
sondage d’où il ressort que,
titre sur une page ce
journal : « Le capitalisme
n’a pas la cote chez les
Français ».

Selon le sondage, 61 % des
gens ont une opinion négative
du capitalisme et 41 % le décri-
vent même comme « l’exploita-
tion de l’homme par l’homme ».
51 % des sondés ont une opi-
nion négative du « libéralisme
économique », expression à la
mode parmi politiciens et jour-
nalistes.

Bien sûr, quand les sondeurs
disent que 51 % des personnes
interrogées ont une bonne opi-

nion du socialisme, on ne sait
trop de quoi ils parlent, tant les
dirigeants socialistes actuels ont
édulcoré cet te idée pour
laquelle ont lutté des généra-
tions de militants ouvriers com-
battant le capitalisme. Au
moins, les choses sont plus clai-
res quand, à la question : « Qui
a le plus de pouvoir sur les entre-
prises privées ? », 62 % des son-
dés répondent : « Les actionnai-
res » et que 67 % d’entre eux
souhaitent que cela change en
faveur des salariés.

« Alors, Marx pas mort ? » se
demande avec un frisson Libé-
ration. Les médias et certains
milieux ne cessent « d’enterrer
le marxisme », en affirmant que

l’heure ne serait plus à la lutte de
classe. Eh bien, tous ces gens qui
« font l’opinion » – et Libéra-
tion en fait partie – ont encore
beaucoup à fa ire pour

convaincre celle-ci des bienfaits

du système injuste et dément

dans lequel nous vivons.

Pierre LAFFITTE


